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Introduction  

 La Bancassurance est un néologisme tiré des mots banque et assurance, qui signifie la 

distribution des produits d’assurance par l’intermédiaire des réseaux de banques, 

établissements financiers et assimilés. Le rapprochement banque assurance revient à tirer des 

complémentarités qui existent entre les clientèles et les possibilités d’élargir les services 

respectifs des deux activités. 

 Ce phénomène est apparu au milieu des années 1980 en France puis il s’est généralisé 

en Europe et sur d’autres continents comme l’Amérique et l’Asie en rencontrant un fort 

succès. 

 La bancassurance a su gagner la confiance des ménages et est devenu un acteur major 

dans le monde d’assurance, qui offre d’ailleurs à leur tour des services bancaires. 

En Algérie, cette pratique a fait son entrée après la promulgation de la loi 06-04-du 20 février 

2006 qui a autorisé la distribution des produits d’assurance par l’entremise des banques 

relatives aux assurances. Cette loi a apporté un nouveau souffle à la profession d’assurances 

ainsi qu’à la profession bancaire en Algérie. Notamment, la distribution des produits 

d’assurance. Cette stratégie de distribution  s’est signée par  la CNEP-BANQUE. 

 Intérêt du choix de sujet 

 La bancassurance est un phénomène qui a rencontré un fort succès auprès des pays qui 

l’ont adopté, notamment les pays développés ou elle est devenue une réalité incontournable. 

Dans le cadre de notre recherche, nous allons nous intéresser au cas algérien, dans le but 

desavoir dans quelle phase se trouve actuellement la bancassurance. 

 Ensuite, la bancassurance demeure un sujet encore moins débattu dans les recherches 

Académiques dans ce contexte, le thème choisi pour notre mémoire « la bancassurance en 

Algérie cas de la CNEP  Tizi-Ouzou » a pour objectif de mettre en évidence l’activité de la 

bancassurance dans le secteur financier algérien. 

Dans le cadre du présenté le travail, nous essayerons d’apporter quelques éléments de 

réponses à la question principale qu’on peut se poser face à ce phénomène nouveaux à savoir : 

Est- ce que la bancassurance est un concept à succès en Algérie ? 

Aussi nous prendrons le soin de répondre aux questions secondaires suivantes : 

- Qu’est-ce que la bancassurance ? Quels produits distribuent les banques ? 
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- Comment la bancassurance se présente-elle au niveau de la CNEP banque ? 

- Quels sont les modèles de la bancassurance et ces produits distribuer ? 

 Hypothèse de recherche : 

Afin de répondre à notre problématique nous avons fixé deux hypothèse de recherche que 

nous allons vérifier sur le terrain. 

Hypothèse 1 : l’activité de bancassurance permet aux banques de diversifier la gamme de 

produits qu’elles offrent et de garantir un meilleur revenu. 

Hypothèse 2 :le partenariat conclu entre la CNEP-Banque et CARDIF permettra certainement 

à la CNEP-Banque de mieux rentabiliser son portefeuille d’activités. 

 Méthodologie de recherche: 

 La méthodologie que nous avons suivie  dans le cadre de cette recherche repose dans 

un premier temps sur une étude théorique qui reprend une synthèse des littératures 

économiques et financières en matière de banque et aussi d’assurance afin de déterminer le 

sujet et le cerner. 

 Ensuite dans la partie empirique, nous avons réalisé une enquête basées sur la collecte 

des informations auprès de la CNEP-Banque de TIZI OUZOU. 

 Ce mémoire se propose d’apporter une modeste contribution afin de bien analyser le 

développement de la CNEP BANQUE de Tizi-Ouzou, il est articulé autour de trois chapitres 

et un cas pratique au sein de la CNEP-BANQUE, qui a des relations fonctionnelles avec son 

réseau chargé de la bancassurance et de chargé de la clientèle au niveau de l’agence. 

Le premier chapitre, intitulé « généralités sur les banques et les assurances », Le 

second, « genèse et fondements de la bancassurance en Algérie ». 

Apres avoir donné une définition du concept de la bancassurance, nous présentons un bref 

aperçu historique sur l’apparition et le développement de ce modèle dans le monde. 

Le troisième chapitre, sera consacré à la présentation du cadre réglementaire de la 

bancassurance en Algérie et la pratique de la bancassurance au sein de l’établissement 

d’accueil, la CNEP- BANQUE. 
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Introduction 

 Les sociétés d’assurance et les établissements de crédit sont considérés comme des 

intermédiaires financière qui se sont développés depuis deux cents ans. Ces deux métiers, se 

sont développés séparément dans les clientèles grandes publiques depuis les années « 1950 » 

avec la mensualisation des salaires pour la banque et l’accès généralisé à l’automobile pour 

l’assurance. 

 A cet effet, nous exposerons dans ce premier chapitre une présentation de la banque 

d’une part et de l’assurance d’une autre part. 
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Section 1 : Généralités sur la banque. 

 Les banques jouentun rôle spécifique dans le cycle économique. Elles exercent un 

certains nombre de fonctions qui ont évolué au cours des âges. 

1.1) Historique de la banque : 

 Les débuts de l’activité bancaire remontent à l’époque de l’ancienne Babylone, en 

Mésopotamie, en Irak au quatrième millénaire avant J-C. les Grecs connaissaient, quatre 

siècles avant J-C, le début des opérations effectuées par les banques, tels que l’échange de 

monnaie contemporaine, et l’enregistrement des dépôts et les prêts.  

 L’idée d’argent et le trafic a commencé au moyen âge. L’idée de changeur formulaire 

financier est apparue dans la dernière période de l’âge moyen. 

 Au XIII
ème

 et XIV
ème 

siècle,les villes italiennes, après le boom en particulier gênes et 

florence, et âpres les croisades qui étaient des guerres qui nécessitaient des dépenses 

importantes dans le but d’équiper les armées qui revenaient aussi en apportant avec elles 

beaucoup de biens, ce qui a provoqué une accumulation des richesses et une croissance accrue 

dans les opérations bancaires.  

 Le commerçant et le changeur étaient les plus grands bénéficiaires de cette 

transformation majeure. La nécessite de traitement a permis d’adeptes l’idée d’accepter des 

dépôts afin de les préserver de la perte, en contrepartie de certificats nominaux. Par la suite, 

adémarré des dépôts d’un non pour un autre(transfert de droits sur la valeur)avec présence des 

deux parties. 

 Historiquement, il est difficile de déterminer quand la banque est apparue pour la 

première fois mais il est convenu que la première banque est « la banque de Venise », qui a 

été établie vers 1150-1157, et « la banque d’Amsterdam », vers 1600, quand les opérations 

bancaires ont prospéré en raison de la circulation des biens et des métaux précieux, au XVI
ème 

et XVIII
ème

 siècle. 

 Depuis le début de XVIII
ème

 siècle, le nombre de banques en Europe s’est multiplié 

(mais la majorité était de petites banques), le nombre des opérations bancaires a augmenté, en 

plus des escomptes, en s’élargissant dans les prêts et créant de la monnaie. 

 Avec l’événement de la révolution économique et l’entrée dans l’ère de la production 

de masse, qui nécessite la mise en service de grosses sommes d’argent, les banques aussi ont 

connu une importante expansion. Et durant la seconde moitié du XVIII
ème 

siècle le nombre de 
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banques spécialisées dans l’emprunt à moyen et long terme, qui est nécessaire à la fonction de 

capital qui ne portent pas de fruits qu’âpres une période relativement longue, et de ces fruits 

est censé payé l’économie de dettes.et avec la fin du XVIII
ème 

siècle, a commencé le 

mouvement de centralisation (regroupement) des banques par fusion ou par sociétés holding 

(l’achat des actions des autres banques). 

 Ceci a été accompagné par l’augmentation des interventions de la banque dans 

l’organisation du système bancaire et la limite de l’émission de monnaie aux banques 

centrales tandis que le nombre des banques commerciales a régressé. 

 Les banques centrales sont apparues relativement tard (en 1694 en suède, et 1800 en 

France). Au début, son activité se limitait à l’émission de la monnaie, le contrôle sur prêt en 

termes de quantité, de qualité et de prix, et l’utilisation du taux d’escompte comme un outil 

pour déterminer le crédit, jusqu’au XX
ème 

siècle ou sa mission s’est stabilisée comme les 

banques, c’est-à-dire, son dernier préteur.
1
 

1.2) Définition de la banque : 

 La banque est un établissement de crédit pouvant effectuer toutes opération de 

réservoir des dépôts, accordes des crédits tout type de clientèle et pour toute durée mettre en 

place et gérer des moyens de paiement, effectuer des opérations connexes a son activité 

principale, change conseils et gestion en matière de placement conseils de gestion en matière 

le patrimoine pour les particuliers conseils et gestion ou service des entreprises.
2
 

1.3) Le rôle et les caractéristiques de la banque : 

 L’activité essentielle des banques est de jouer le rôle d’intermédiaire entre les 

détenteurs et les demandeurs des capitaux : 

1.3.1) La gestion de l’argent des clients : 

 Une banque est une institution financière qui se charge de la gestion de l’argent des 

clients et le traitement de leurs activités commerciales en les facilitant et pour attirer le plus 

grand nombre de clients, les banques proposent des services financiers annexés concurrentiels 

pour inciter les gensà déposer l’argent chez eux. 

 

                                                           
1 HAMDANI AGHILES et KIBOUB DJIHANE, mémoire de fin d’étude « la bancassurance en Algérie cas 
de BADR »école supérieure de commerce, promotion2009/2010 
2 https://www.economie.gouv.fr 
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1.3.2) Acceptation des dépôts : 

 Les banques collectent et réservent l’argent des gens sous forme de dépôts qui sont 

généralement remboursables sur demande ou après l’expiration d’un délai fixe. Le dépôt de 

l’argent dans ces institutions financières donne plus de sécurité aux clients. 

1.3.3) Accord des crédits :  

 La banque prête de l’argent a ceux qui ont besoin sous forme de crédits bancaires 

contre des intérêts et des garanties. C’est l’activité bancaire la plus rentable car elle représente 

plus des deux tiers des recettes des banques. 

1.3.4) Facilité des opérations des paiements : 

 Un des services sur lequel se basent les banques, pour attirer le plus grand nombre de 

client, sont des divers moyens de paiement qu’elles proposent à leurs clients : les cartes 

bleues, les chèques bancaires, les virements bancaires, guichet automatique. 

1.4) Typologie des fonctions bancaires : 

Il existe aujourd’hui de nombreux types des fonctions bancaires, on peut distinguer les 

grandes catégories suivantes : 

1.4.1) Les fonctions de direction générale : 

 Elles consistent à définir la stratégie de la banque. Les membres de la DG « direction 

générale » sont souvent bien connus et bien identifiés dans les établissements. Une bonne 

organisation des structures de direction, nécessite une étude réfléchie et parfois des 

restructurations.
3
 

1.4.2) Les fonctions commerciales et assimilées : 

 Elles regroupent la recherche de la clientèle, le placement de produits et services 

bancaire, le montage d’opérations commerciales ou financières, mais aussi l’entretien et le 

développement des relations avec la clientèle existante. 

1.4.3) les fonctions d’exécution : 

 Les fonctions d’exécution sont comprises dans cette catégorie, toutes les tâches qui 

sont le prolongement direct de l’activité commerciale. Ces tâches de caractère souvent 

                                                           
3
 B .Lynda, B. Fouzia, «  la bancassurance en Algérie  enquête par questionnaire auprès des agences bancaires 

de la wilaya de Bejaia »mémoire de master en sciences économique promotion, 2015/2016. 
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répétitif sont exécutées par des services qui n’ont pas de responsabilités commerciales, mais 

seulement des responsabilités techniques, par délégation. 

1.4.4) Les fonctions d’intendance générale : 

 Comme pour les services d’exécution elles ne sont pas le prolongement direct de 

l’activité bancaire. Elles consistent : 

 Soit à effectuer certaines tâches pour l’ensemble des secteurs de la banque, de façon 

analogue à certains services centraux, mais de façon plus en aval de l’activité bancaire. Nous 

énumérerons dans ce premier groupe les fonctions fiscale, comptable et contentieuse, ainsi 

que la fonction informatique. 

 Soit à mettre à disposition ou gérer directement des moyens de logistique générale : 

personnel, immeubles, intendance, documentation, assurance…etc. 

1.4.5) Les fonctions purement fonctionnelles : 

 Ce sont essentiellement des fonctions d’organisation, de contrôle, de conseil et 

d’assistance, elle peut être concentrée au sein de directions ou services spécialisés ou repartis 

à des niveaux différents dans les divers secteurs de la banque. D’évaluation des performances, 

d’organisation, d’assurance juridique et de communication interne. 

Section2 : Généralité sur les assurances  

2.1) Définition des assurances :  

 L’assurance n’est apparue que très tardivement, et davantage sous la forme d’un pari 

que sous l’aspect, que nous connaissons aujourd’hui, de la mutualité des assurés. Il en est 

ainsi, en assurances maritimes, nées à la fin du Moyen Âge, du prêt « à la grosse aventure » 

qui est avant tout une opération de spéculation sur les chances d’arrivée à bon port d’une 

marchandise embarquée sur un navire. Les assurances terrestres sont apparues en Angleterre 

au XVIIe siècle, principalement à la suite du terrible incendie de Londres de 1666, lorsque des 

compagnies ont proposé de garantir le Risque incendie. En France, après les assurances 

maritimes destinées à assurer le navire et laCargaison, issues de l’ordonnance de la marine de 

1681, les assurances terrestres commencent à s’organiser en 1786 quand est constituée la 

première Société royale d’assurance incendie. Puis, Malgré sa suspicion d’immoralité, 

l’assurance vie a commencé à prospérer à l’initiative de la Compagnie royale d’assurances, 

dûment autorisée par un édit royal du 3 novembre 1787. Au XIXeSiècle, avec le 

développement du machinisme et, de façon générale, sous l’impulsion de la révolution 
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industrielle, le besoin d’assurance n’a cessé de croître en raison des très nombreux accidents 

deTravails corrélatifs, de la nécessaire évolution de la responsabilité civile pour indemniser 

les victimes, et donc des souscriptions de plus en plus nombreuses d’assurances de 

responsabilité civileProfessionnelle pour garantir les employeurs contre les conséquences 

pécuniaires de leurResponsabilité civile. Depuis, les assurances se sont considérablement 

diversifiées, garantissant desRisques classiques (automobile, transport, vol, dégât des eaux, 

accident corporel, maladie, invalidité,Etc.), mais aussi des risques d’un genre nouveau 

(protection juridique, informatique, crédit, caution,Pertes d’exploitation, etc.)
4
 

2.2) Les types de contrats d’assurance : 

 Il y a deux grands types de contrats d’assurances, bien que plusieurs puissent être 

couverts simultanément par le même contrat (« multirisque » dans ce cas). 

2.2.1) L’assurance de personnes : Les assurances de personnes ont pour objet de protéger la 

Personne même de l’assuré.
5
 

- Soit « en cas de vie » (assurance vie) sous formes de capitalisation donnant lieu au bénéfice 

du Titulaire au versement d’un capital ou d’une rente après une certaine date. 

- Soit « en cas de décès » (assurance décès) donnant lieu au versement d’un capital au 

bénéficiaire, 

-Soit par une assurance maladie : l’assurance complémentaire santé, l’assurance 

hospitalisation, le 

Contrat « individuelle accident », … Soit en couverture d’autres risques tels que : l’incapacité 

de gain, l’invalidité, le décès accidentel… 

2.2.2) L’assurance de dommages : 

 Elle donne droit à une indemnité, normalement égale au montant du préjudice dû à un 

L’événement accidentel et involontaire (assurance accident), appelé sinistre : 

 Assurance de tiers : responsabilité civile, etc. 

 Assurance de biens : contre les accidents, incendies, vols(Automobile, habitat,) c’est 

l’IARD (Incendie, accident et risques divers) 

                                                           
4
 Définition donnée par Hémard, théorie et pratique des assurances terrestres, t.1, p.73. 

5 Cours bases techniques de l’assurance ; M. BELKACEM YANAT 
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 Assurances dans la construction : Assurance dommages à l’ouvrage et 

assuranceDécennale. 

2.3)Les éléments d’une opération d’assurance 

2.3.1) Le risque
6
 

 Le risque est un événement qui peut survenir dans le futur de manière aléatoire. Il 

Constitue une cause d’insécurité en raison des conséquences qu’il peut entrainer s’il se 

réalise. 

2.3.1.1) La notion du risque et risque assurable L’incertitude ou le caractère 

imprévisible du risque peut porter sur : 

 La probabilité de la réalisation de l’événement 

 La date de survenance de l’événement 

 L’ampleur de ses conséquences 

2.3.1.2) Les causes à l’origine du risque sont de deux sortes : 

 Les causes indépendantes de toute action humaine (objectives) : 

 - Les événements naturels (tempête) 

- Les cas de force majeure 

- Les cas fortuits (sans cause apparente) 

 Les causes en relation avec l’action humaine (subjectives) : 

 - L’action (fait) d’une personne qui subit ou qui cause le dommage, 

- Le fait des choses ou des animaux qu’une personne a sous sa garde, 

- Le fait d’autrui : par autrui il faut entendre une personne dont on est responsable (enfants, 

Apprentis,) 

 Une entreprise d’assurance ne peut d’emblée souscrire pour tous les risques. Elle doit 

Solliciter une autorisation pour telle ou telle nature de garantie. Cette autorisation dénommée 

Agrément est accordé par branche d’activité. 

 

                                                           
6Idem 
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2.3.2) Le transfert du risque à l’assureur : 

 L’assuré moyennant une prime ou cotisation, transfert le risque qu’il encoure à 

l’assureur, lequel 

S’engage à le couvrir en cas de survenance de l’événement assuré. 

2.3.3) L’homogénéité des risques : 

 Les risques sont classés dans des catégories étroites de façon à leur donner une grande 

homogénéité. Les risques du particulier ne sont pas mélangés avec les garanties accordées 

pour uneUsine. Les premiers sont des risques simples avec une sinistralité faible alors que les 

seconds sont des risques industriels avec des possibilités d’inflammabilité importante, des 

stockages considérables et des machines coûteuses.Si cette distinction n’est pas réalisée, le 

particulier verrait sa cotisation augmentée en fonction de la vulnérabilité d’un risque auquel il 

est totalement étranger. 

2.3.4)La dispersion des risques : 

 La concentration de biens assurés à un même endroit, dans une même région peut, par 

le fait de la propagation, de la densité d’un événement catastrophique naturel ou 

technologique, alourdir la charge financière de l’assureur. Exemple : une société qui assure 

tous les immeubles d’une même avenue, l’un des immeubles prend feu et le communique aux 

immeubles voisins. 

 Les assureurs doivent donc éparpiller les risques de façon à ne pas compromettre 

l’équilibre de leur trésorerie en cas de survenance de sinistres. 

2.3.5) La division du risque 

 L’assureur ne doit accepter qu’une fraction d’un gros risque menaçant la mutualité en 

recourant aux techniques de division des risques. 

Section 3 : Le rapprochement entre la banque et l’assurance 

 La banque et l’assurance sont deux modes considérer comme des intermédiaires 

financiers puisque l’activité bancaire consiste en effet à collecter le dépôt et les transformer en 

faveur de public sous forme de crédit et celle d’assurance recueille des dépôts (prime) avec en 

contrepartie une prestation reportée à bien plus tard sous forme de capital. 
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 La notion de rapprochement peut être définie comme la création d’un lien financier, 

humain, matériel ou autre, entre deux ou plusieurs entités indépendantes. Comme toute forme 

de partenariat.  

 En fait, la banque et l’assurance appartiennent au même domaine d’activité, elles 

fournissent aux particuliers des moyennes d’épargne en prévision de l’avenier et aux 

entreprises, des moyens pour financer leur croissance. 

 Vu les points communs qui existent entre les banques et les compagnies d’assurances, 

plusieurs facteurs ont incité le rapprochement entre eux. 

3.1) Les points communs entre une banque et une compagnie d’assurance : 

Ces deux institutions financières jouent un rôle principal dans l’intermédiation financière 

entre les différents agents économiques. 

 Elles encouragent l’initiative d’investissement quel que soit, individuelle ou collective, 

pour la banque, l’octroi des crédits aux agents qui ont besoin de financement, pour l’assureur, 

réduire l’incertitude au sein des agents économiques en leur offrant des garanties avec la prise 

en charge des dommages. 

 Ces deux institutions participent à l’investissement qui permet la création de l’emploi. 

Elle offre quelques produits communs, les crédits par exemple. L’octroi des crédits représente 

une activité principale pour les banques. Les compagnies d’assurances sont aussi autorisées à 

octroyer des crédits sous certaines conditions. 

 Les clients de ces deux derniers sont généralement les entreprises et les particuliers, 

parfois, lorsqu’une banque veut offrir un crédit à un client, elle exige à ce dernier la 

souscription d’un contrat d’assurance pour assurer ce crédit (assurance-crédit). 

3.2) La place de l’épargne dans les produits d’assurance : 

 Les métiers de la banque et d’assurance possèdent des éléments communs parmi 

lesquels on peut citer la relation de proximité, les similitudes dans la nature de la clientèle, la 

technicité des produits et la maitrise des techniques financières. Pour bien comprendre la 

convergence entre les deux entreprises, il convient d’analyser les substituabilités des produits 

proposés par chacun des deux secteurs et d’analyser les produits modernes d’assurance qui se 

rapprochent des produits d’épargne bancaire. 

3.3) La substitution au niveau des produits proposés par les deux institutions : 
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 Lafrontière entre les produits d’assurance est quelques fois difficile à tracer ou 

perceptible. Des lors, unecompétition s’installe entre les compagnies d’assurance et les 

banques, chacune d’elles voulant multiplier les stratégies pour obtenir la plus grande partie de 

l’épargne des ménages. 

 Avant les produits d’assurance vie traditionnels manquaient de flexibilité c’est –à-dire 

que le souscripteur d’assurance devait respecter les échéances de payement des primes, et 

n’avait pas droit à une avance avant le terme du contrat ; également, il était difficile pour un 

assuré de comparer le rendement de son investissement en assurance vie avec les autres 

formes de placements.de même, les différents chargements pour frais de gestion n’étaient pas 

communiqués aux souscripteurs. Aujourd’hui, les assureurs ont mis sur le marché des 

produits novateurs susceptibles de concurrencer les produits d’épargne classique. Ils ont 

compris qu’il fallait moderniser leur gamme, et ont ainsi conquis une part beaucoup plus 

importante du marché de l’épargne, en proposant des produits modernes qui pallient les 

inconvénients pesant sur les formules classiques d’assurance vie. 

3.3.1) Les produits modernes d’assurance : 

 Ils sont plus proches de l’épargne bancaire. Nous parlerons des produits 

d’assurance « Universal life » et de l’assurance vie en unité de compte. 

3.3.2) Les produits d’assurance « Universal life » : 

 C’est l’innovation la plus significative sur le marché de l’assurance vie. Dans ce 

contrat d’assurance, le souscripteur du contrat d’assurance peut décider d’une part de la 

prestation qu’il souhaite et du montant de la prime qu’il désire verser.Ce produit apparu sur le 

marché américain durant les années soixante-dix, au moment où les banques et les assurances 

se concurrençaient dans le domaine de l’épargne a connu un succès éclatant. 

 Le succès de ce type de contrat réside dans ses deux grandes caractéristiques : la 

transparence et la flexibilité qui le distingue des produits d’assurance traditionnels. 

3.3.2.1) La transparence : 

 Ce contrat d’assurance a pour but de mettre en évidence la partie épargne et le 

rendement de l’assurance vie. Donnant alors plus d’élément de comparaison avec l’épargne 

bancaire. Pour atteindre ce but, la prime est décomposée en trois parties : 

 La prime d’épargne, dont l’accumulation capitalisée constitue la réserve mathématique 

ou compte d’accumulation. 
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 La prime de risque qui sert à couvrir le risque proprement dit  

 Les chargements et taxes 

 Le souscripteur d’assurance connait par conséquent, quelle partie de son versement 

totale est destinée à couvrir les frais de l’assurance et les impôts, quelle autre partie est utilisée 

pour la couverture du risque et quelle fraction est ajoutée à ce qui est dénommée son compte 

d’accumulation. 

3.3.2.2) La flexibilité : 

 Le produit « Universal life » instaure la flexibilité. Il permet au souscripteur 

d’assurance de modifier le capital assuré et, dans certaines limites. Le paiement des primes.il 

permet d’effectuer des retraits. Ce produit ouvre une concurrence au produit d’épargne 

bancaire classique, car l’assuré peut faire des versements et des retraits quand il désire. 

3.3.2.3) L’assurance vie en unité de compte : 

 Elle apporte une réponse aux reproches formulés aux produits d’assurance 

traditionnels.Dans ce nouveau contrat, la prime d’épargne est verséeintégralement sous forme 

d’unité de compte dans un fond indépendant. Les prestations assurées peuvent être libellées 

en unité de compte. Les revenus de placement profitent entièrement au souscripteur, à charge 

pour lui d’en supporter le risque de placement. L’assurance vie libellée en unité de compte se 

différencie de l’approche classique, essentiellement en raison de l’élément épargne. 

 Le marché des produits financiers est lethéâtre de grandes manœuvres de la part des 

banquiers et des assureurs. Tantôt,ils se livrent à une concurrence effrénée pour attirer 

l’épargne des particuliers et des entreprises, à l’aide des produits qui ne différent presque plus 

que par le nom, tantôt ils emploient leur synergie pour s’afficher conjointement au travers de 

réseaux de bancassurance distribuant les produits des uns et des autres.  

3.4) Les similitudes et les différences entre la banque et l’assurance : 

La banque et l’assurance se différent mais aussi se ressemble. 

3.4.1) Les différences : 

 Les banques ont traditionnellement eu le monopole sur les moyens de paiement. 

Tandis que les compagnies d’assurance ont exercé un monopole sur des produits liés à une 
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éventualité (probabilité)
7
. Donc une distinction importante entre les affaires des opérations 

bancaires et d’assurance et que ce dernier dépend plus directement des éventualités 

d’événement de réclamation, que ce soit l’assurance en général ou l’assurance vie en 

particulier. Cette réclamation liée directement à la survenance du sinistre et elle est 

indépendante de quiconque commande. 

 Dans le cas de l’assurance vie, l’événement (la mort) est sûrmais pas la période du 

décès qui ne coïncide rarement avec les prévisions de l’assuré. Cependant les opérations de 

banque sont généralement définies et connues par les deux contractants à savoir le banquier et 

son client. 

 Une distinction importante entre les opérations bancaires et celles des assurances a été 

faite dans la littérature est que les opérations bancaires sont généralement orientées plus à 

court terme. Cependant les opérations d’assurance concernent le long terme. 

3.4.2) Les similitudes :
8
 

 L’assurance et la banque ont une activité en commun (l’industrie des services 

financiers). En effet, la banque prend d’avenage de l’économie d’échelle, dans la gestion de 

portefeuille et qui découle de principe du grand nombre (la prime d’assurance pour la banque 

se reflète dans les charges financières et la différence dans les taux sur les crédits et les 

dépôts). 

 Les compagnies d’assurance entreprennent quelques formes de gestion des 

fonds(investissement des réserves techniques). 

 Les banques et les compagnies d’assurance fonctionnent, toutes les deux, avec des 

réserves, et se reposent sur le principe du grand nombre, utilisent l’économie d’échelle, et 

possèdent une expertise dans la gestion de l’argent. Elles créent une liquidité et assurent la 

fonction de réparation du risque à travers la réassurance pour les assureurs et le réescompte 

pour les banques. 

 Une autre similitude entre les opérations bancaires et d’assurance est le fait qu’elles se 

relient souvent aux mêmes acheteurs, et elles se complètent.si les banques exigent de leurs 

                                                           
7
Nadege GENETAY et Philip MOLYNEUX « bancassurance», Antony Rowe LTD, Chippenhans, Wilshire, great 

Britain,1998,P5 
8
 HIMEUR.L et IKHELEF.N « le rôle de la bancassurance dans le développement des produits d’assurance, cas : 

direction générale de CAARAMA assurance d’Alger, promotion2019. 
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emprunteurs à s’assurer contre de divers risques, y compris la mort, le chômage et des dégâts 

matériels, elles fournissent, par cette exigence des produits d’assurance. 

Tableau 1 : Les termes sensiblement équivalent utilisés par les banquiers et les 

assureurs
9
. 

Les banques 

 

Les assurances 

Epargne 

 

Prime 

 

Retrait Avance 

Rachat partiel 

 

Intérêt compte d’épargne 

Bénéfice financier 

Bénéfices technique 

Clôture de compte 

 

Rachat total du contrat 

Frais de tenue de compte Chargement de gestion 

                                                   Source : informations donné par la CNEP Banque 

 Les produits d’assurance vie peuvent se substituer aux produits d’épargne bancaire. 

C’est l’une des motivations des banques à se lancer dans la commercialisation des produits 

d’assurance. 

 

 

 

 

 

                                                           
9
 Francis Valery BEUKAM, analyse critique de la bancassurance au Cameroun, 

octobre2006.www.memoireonline.com 
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Tableau 2 : Comparaison des avantages entre banques et assurances : 

Les banques Les assurances 

Liquidité : les banques fournissent des liquidités  

Brève échéance grâce aux dépôts des épargnants. 

Sécurité par rapport au risque de prix :  

Les dépôts en banque, à la différence des actions 

Et de l’obligation offrent un rendement minimum  

Garanti. 

Surveillance d’empruntes : 

Les banques possèdent un savoir-faire dans le 

contrôle desdemandeurs, surveillance des 

emprunteurs et le recouvrement. 

Paiement : 

Lessavoir-faire mis en œuvre par les banques pour 

les prêts « prévention de la fraude, analyse de 

crédit …etc.. » Leurpermet d’exceller enmatière 

de paiement.  

 

Protection des risques : c’estla principale  

Proposition de valeur des assurances grâceà 

leur pouvoir diversification et de la principale 

de mutualisation. 

Depuis que les assureurs ont repoussé les 

frontières de l’assurable, laportée degestion 

des risques à augmenteret englobe désormais 

des nouveaux services et produits. 

Les compagnies d’assurance offrent une 

proposition de valeurs solide   de la      gestion        

d’actif.  

Un assureur s’apparent à un fond de 

placement utilisant des fonds de tiers. 

Les étant levés par la vente de police 

d’assurance et non bien des marchés de 

capitaux. 
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Conclusion 

 Dans ce chapitre, nous avons présenté le secteur bancaire et assurantiel sous différents 

angles. Nous avons constaté que la banque et la société d’assurance jouent des rôles différents 

dans l’économie, mais chacune de son côté ne peut s’en passer d’autres, elles sont 

complémentaires en produisant des services financiers pour la clientèle. Ce qui a suscité au 

lien engendre leur rapprochement c’est ce que nous allons traités dans le deuxième chapitre 

partant sur la genèse et les fonctions de la bancassurance tait en se référent au cas de 

l’Algérie.  
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Introduction : 

 La bancassurance est une nouveauté utilisée pour désigner la nouvelle entité 

économique. Depuis quelque année, dans de nombreux pays, le sujet de la bancassurance est 

devenu incontournable pour les banquiers et les assureurs qui cherchent à reproduire les 

succès existants. 

 La bancassurance a cessé être un concept réservé aux professionnels même si l’on fait 

la part de l’accélération de l’histoire.  

Dans ce deuxième chapitre nous allons évoquer trois sections : 

Dans la première section nous allons présenter les principales définitions de la bancassurance, 

ainsi qu’un bref rappel historique sur la bancassurance. 

Dans la deuxième nous allons nous intéresser au cadre réglementaire de la bancassurance en 

Algérie. 

La troisième section va porter sur les produits distribués par la bancassurance et enfin 

quatrième section sera réservée à la présentation des modèles stratégiques de la 

bancassurance.  
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Section 1 : Définition et historique de la bancassurance  

1.1) Définition de la bancassurance : 

 La bancassurance est un terme d’origine française, qui désigne les différents modes de 

rapprochement entre les établissements bancaires et les sociétés d’assurance. Ce terme peut 

interpréter par divers points de vue : 

1.1.1) D’un point de vue technique : on peut définir la bancassurance sous deux points de 

vue fonctionnel et institutionnel : 

 De point de vue fonctionnel : « il désigne les services financiers intégrant des 

produits de la banque et de l’assurance, par exemple la souscription d’une assurance pour les 

moyens de paiement (perte de carte, chèque...) ou l’assurance de perte de revenu (chômage, 

invalidité …) associée à la tenue d’un compte courant ».
1
 

  De point de vue institutionnel : « la manière dont est organisée la collaboration entre 

la banque et l’assurance ou d’autre organisme non bancaire. Cela se traduit de plus en plus par 

la création ou l’achat des sociétés d’assurances par des groupes bancaires et en sens inverse 

par la diversification des groupes d’assurances dans la banque ». 

1.1.2) Du point de vue des parties prenantes : Les banques, la bancassurance désigne la 

distribution des produits d’assurance par le biais des banques. Et selon :  

 ALLAN Leach la bancassurance est : « l’implication et la participation des banques, 

des caisses d’épargne et des organismes de crédits immobiliers dans la fabrication, le 

marketing et la distribution des produits d’assurance » 

 Le dictionnaire de l’assurance LIMRA, the life assurance marketing and Resache 

association, définit la bancassurance comme suit : « la fourniture des produits et services 

d’assurance par les banques et les organismes de crédit immobiliers ». 

1.1.3) Du point de vue des sociétés d’assurance : la bancassurance désigne la prestation et la 

distribution des services financiers et bancaires par les compagnies d’assurance. Dans ce cas-

là on parle d’un mouvement inverse de celui de la bancassurance qu’on surnommait 

habituellement « Assur finance » ou (« Assur banque ») dont il fonctionne en miroir avec la 

bancassurance. 

                                                           
11

 Alain borderie et Michel Lafite, (04/2004) « bancassurance :stratégies et perspectives en France et en 
Europe, Edition Banques. 
 

 

 



Chapitre II : Genèse et fondement de la bancassurance en Algérie  
 

 20 

1.1.4) Selon le consommateur : le consommateur est considéré comme étant un marché à 

rentabiliser par rapport à la banque et la société d’assurance, de ce fait la bancassurance pour 

lui, c’est un bouquet de services fournit par différents prestataires et allant au-delà de la 

simple vente croisée entres branches.
2
 

En gros la bancassurance recouvre la stratégie des banques et des assurances visant une 

exploitation intégrée du marché des prestations financières.  

1.2) Historique de la bancassurance : 

 Dans les années 1970, les banques françaises ont dû faire face à un marché mur et très 

concurrentiel en matière bancaire. Tirant partie de la législation existante en matière 

d’assurance, elles ont trouvé avec la bancassurance une nouvelle source de profit, qui tout en 

diversifiant leur activité bancaire, optimisait leur catalogue de produits et fidélisait leurs 

clients. 

 Les consommateurs obtenaient des réponses simples, à un guichet unique, à 

l’ensemble de leurs besoins financiers : liquidité à court terme, constitution d’un patrimoine 

d’une retraite, acquisition immobilière et protection contre des événements imprévus de la 

vie. Les assurances du crédit mutuel (ACM) vie et incendie, accidents et risques divers 

(IARD) obtiennent leur agrément marquant ainsi l’histoire de l’assurance. 

L’idée leur est venue de se passer d’intermédiaire pour l’assurance des crédits emprunteurs, et 

de devenir eux-mêmes assureurs de leurs proposes clients de banque. Ils sont ainsi devenus, 

les précurseurs de ce que l’on nommera 15ans plus tard « la bancassurance ». (CHEVALIER 

Marjorie, 2005). 

 De leur côté, les Espagnoles se sont lancées dans l’ouverture au début des années 80, 

quand le groupe BANCO DE BILBAO (un groupe bancaire d’origine espagnol) acquiert une 

part majoritaire de EUROSEGUROS SA (dont la dénomination originelle est LA VASCA 

ASEGURADORA SA, constituée 1968). Mais, le contrôle n’est dans un premier temps que 

financier, puisque la législation espagnole interdit aux banques de vendre de l’assurance vie. 

 Cette barrière réglementaire a disparu en 1991. En 2005, les cinq premiers 

bancassureurs espagnols détenaient un tiers du marché (vida Caixa, BBVA, SHC seguros, 

Aseval, Mapfre,Vida).(CHEVALIER Majorie, 2005). 

                                                           
2
Mohamed EL Mahi.la bancassurance(en ligne), projet de fin d’étude, IGA Rabat (institut supérieur du Génie 

appliqué), Maroc. Page 26/27 
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Cependant, d’un point de vue purement historique, les véritables pionniers furent les 

Britanniques avec la création de Barclays Life en septembre 1956. Cette filiale n’a pas été un 

franc succès outre-manche, tout comme le concept de bancassurance d’ailleurs. 

En revanche, ce concept de bancassurance a séduit plus d’une banque sur le continent et très 

rapidement les grands acteurs du marché se sont lancés dans la création de filiales ou de joint-

ventures, introduisant ainsi, le modèle dans leur pays respectif : 

 France : en 1971 le crédit Lyonnais acquiert le groupe médical de France et signe en 

1993, une convention qui réserve au groupe union des assurances fédérales, l’exclusivité de la 

distribution de l’assurance vie par le réseau du crédit Lyonnais ; 

 Espagne : en 1981, le groupe banco de Bilbao acquiert une part majoritaire de 

EUROSEGUROS SA, une compagnie d’assurance et de réassurance ; 

 Belgique : en 1989, AG le premier assureur belge, et générale de banque créent la 

compagnie Alpha Life. Un an après, AMEV N.V, une importante compagnie d’assurance 

néerlandaise et VSB, une banque néerlandaise, réunissent leurs activités. (CHEVALIER 

Majorie, 2005). 

Cette même année, le groupe AG se joint à eux réalisant ainsi, la première fusion 

transfrontalière, créant le groupe Fortis. 

 En Europe, l’Allemagne et l’Italie s’y intéresseront beaucoup plus tard, comme en 

Asie d’ailleurs, ou la bancassurance commence à attirer réellement les banques coréennes en 

place sue le marché, du fait de l’autorisation donnée en 2003 par le gouvernement. 

Les mutations des comportements des crédits et la concurrence exacerbée invite les réseaux 

d’agences à suivre les révolutions surtout technologiques dans ce domaine.  

 En Afrique : 

 En Afrique, cependant, la commercialisation du produit est limitée. La percée de 

la« Bancassurance » en Afrique fait partie, pourtant, des objectifs que se fixent, depuis plus de 

dix ans, les principaux groupes bancaires et d’assurance présents sur ce contient.Cette 

approche s’inspire, bien sûr, de la voie déjà tracée par les sociétés analogues enEurope, voire 

dans certains pays d’Afrique du Nord comme le Maroc, ou la synergiePossible des deux 

secteurs est maintenant largement exploité.En zone subsaharienne, la bancassurance progresse 

faiblement, hormis quelquesExceptions comme l’Afrique du Sud.Malgré leur croissance 

régulière depuis une décennie, les compagnies d’assuranceRestent en retard et occupent 

moins le devant de la scène. En dehors de l’Afrique du Sud, Qui constitue près de 80%de 
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l’industrie continentale du secteur, elles drainent Environ 0.2% des primes émises dans le 

monde entier. De plus, à l’inverse de laMoyenne mondiale.En Maroc, le réseau d’agences 

bancaires ne cesse de s’y étendre au fil des ans. Ainsi,Au cours de l’exercice 2013, leur 

nombre est passé de 5213 à 5467, soit 254 unités dePlus qu’en 2012. Enregistrant un chiffre 

d’affaires de 1.4 milliards DH, en 2004, là Bancassurance a presque triplé sa production en 

maintenant une tendance haussière sur dixAns. 

 Etats -Unis 

 Malgré un potentiel de croissance énorme, une proximité des agences bancaires 

avecLa clientèle, le décollage de la bancassurance aux Etas –Unis, le développement de 

laBancassurance reste lente. 

Aux Etats-Unis, les lois antitrust ont longtemps empêché les banques de se rapprocher des 

institutions financières.La vente d’assurance vie s’est donc développée principalement dans 

les réseaux de courtiersIndépendants. 

 Canada 

 Au Canada, la législation actuelle est un réel frein au développement de la 

bancassurance.Malgré les restrictions réglementaires considérables, la plupart des banques 

canadiennes sont impliqués dans la vente de l’assurance, directement ou par l’entremise de 

leursbanques à charte fédérale. Elles ne peuvent vendre, dans leur réseau de succursale 

bancaire, que l’assurance-crédit emprunteur et l’assurance voyage. 

 Section 2 : le cadre réglementaire en Algérie 

 La vente de produits d’assurance doit être conforme à la fois, aux exigences du droit 

bancaire et celui des assurances. Néanmoins, la lecture attentive de la loi bancaire de 

l’ordonnance 95-07 relative aux assurances, peut nous amener à mieux encadrer cette activité 

et en définir le contour et les possibilités de rapprochement entre les banques et les sociétés 

d’assurance en Algérie. 

2.1) L’environnement algérien à l’ère des réformes économiques : 

 Selon l’article 74 de l’ordonnance 03-11 du 26 aout 2003, les banques peuvent prendre 

des participations dans des sociétés d’assurance existantes et même créer des filiales dans le 

respect des quotes-parts arrêtées par le conseil de la monnaie et du crédit (CMC). De même, 

les sociétés d’assurance, en leur qualité d’investisseur institutionnel, sont autorisées à investir 

et prendre des participations existantes déjà ou dans de nouvelles créations. 
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 Ces dispositions facilitent énormément le rapprochement entre les deux industries et 

encouragement d’aventage le développement de la bancassurance dont la prospérité dépend 

largement des liens capitalistiques noués entre la banque et son partenaire la compagnie 

d’assurance. 

 La loi n°06-04du 20féverier 2006 s’est ainsi fixée parmi ses objectifs de promouvoir la 

diversification et le développement de formes nouvelles de distribution d’assurance par le 

recours aux banques et aux établissements financiers et assimilés afin de promouvoir et 

développer de nouveaux produits : des assurances de personnes et de capitalisation. (Journal 

officiel de la république algérienne,2006). 

2.1.1) Le cadre réglementaire régissant l’activité de la bancassurance : 

 Le décret exécutif n°07-153 du 22 mai 2007, fixe les modalités et conditions de 

distribution des produits d’assurance par les banques, établissements financiers et assimilés et 

autres réseaux de distributions. 

 L’arrêté du 06 aout 2007 fixe les produits d’assurance pouvant être distribués par les 

banques, établissements financiers et assimilés ainsi que le niveau maximum de la 

commission de distribution. 

Les produits d’assurance concernés sont relatifs aux branches : 

 D’assurance de personnes accident, maladie, assistance, vie-décès, capitalisation ; 

 D’assurance crédits ; 

 D’assurance multirisque d’habitation ; 

 D’assurance obligatoire des risques catastrophiques ; 

 D’assurance des risques agricoles. 

2.2) L’état du marché de la bancassurance en Algérie : 

Les accords de coopération dans le domaine de la bancassurance en Algérie ont tendance à se 

généraliser entre les banques et les établissements financiers d’un côté, et les compagnies 

d’assurance de l’autre côté, notamment avec la signature des conventions, depuis la 

promulgation en 2006 de la nouvelle loi sur les assurances.  

Nous essayerons d’énumérer les différentes conventions signées puis dans un second lieu, 

nous présenterons les perspectives de la bancassurance en Algérie.  

2.3) La convention de la bancassurance conclues en Algérie : 

Les conventions signées en Algérie, depuis la promulgation en 2006 sont au nombre de six : 

 Le partenariat entre la SAA et la BDL ; 

 Le partenariat entre la BEA et la CAAT ; 
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 Le partenariat entre la CAAR et le CPA ; 

 Le partenariat entre la SAA et la BADR ; 

 Le partenariat entre la BNA et la CAAT. 

2.3.1) Le partenariat entre la CNEP-banque et CARDIF-el DJAZAIR : 

 Le premier accord a été conclu, entre la caisse nationale d’épargne et de prévoyance 

(CNEP- banque) et la compagnie d’assurance CARDIF- el-DJAZAIR (filiale de BNP Paribas 

assurance) cette coopération avait été rendue possible, suite à la signature de la convention 

Alger-française dans le domaine des assurances qui permet l’entré des compagnies 

d’assurance françaises sur le marché algérien et la réalisation de partenariats avec des 

compagnies algériennes ainsi que le développement de diverses formes 

d’assurances.(BOUDEJA NORA ,2008). 

 Ce partenariat, proposé par le CARDIF Algérie à la CNEP-Banque, porte sur 

l’ensemble des produits que cet assureur a conçus et va concevoir pour le marché algérien. La 

CNEP-Banque s’engagera également à élaborer des produits de prévoyance et des produits 

d’épargne, assurance vie.  

 La distribution portera d’abord sur l’assurance des emprunteurs de la CNEP-Banque 

(vie et invalidité, incapacité de travail et chômage) avant d’être étendue aux produits de 

prévoyance et d’épargne dont l’assurance décès, l’assurance de protection des comptes, les 

produits d’assurance dommage liés aux crédits hypothécaires qui concernent l’assurance 

catastrophes naturelles et l’assurance multirisque habitation. 

2.3.2) Le partenariat entre la SAA et la BDL : 

 La banque de développement local (BDL) et la société nationale d’assurance (SAA) 

ont signé, le 19/04/2008 un l’accord de partenariat de bancassurance. L’accord porte sur la 

distribution des produits d’assurance de la SAA vie le réseau de la BDL. Le partenariat 

couvre les assurances des personnes (prévoyance, retraite complémentaire, décès …) les 

risques particuliers (multirisques habitation, l’assurance catastrophe naturelle), et enfin 

l’assurance agricole. Les produits d’assurance automobiles sont exclus de l’accord. La 

branche est jugée, pour l’instant, déficitaire. (RABHI Meziane, 2008). 
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La banque de développement locale s’engage ainsi, moyennant une commission, à vendre les 

produits d’assurances de la SAA, prévus par l’accord au niveau de son réseau composé de 250 

agences. En fait, une partie de la prime, sur le produit, sera rétrocédée au profit de la BDL.
3
 

2.3.3) Le partenariat entre la BEA et la CAAT : 

 Le marché algérien de la bancassurance est en pleine effervescence. Les produits 

d’assurance de la compagnie algérienne des assurances (CAAT) seront désormais disponibles 

au niveau des agences de la banque extérieure d’Algérie (BEA), a indiqué le 15/06/2010 un 

communiqué commun de ces deux institutions. Cette opération qui s’inscrit dans le cadre du 

partenariat bancassurance entre la BEA et la CAAT, débutera dans un premier temps, au 

niveau de l’agence BEA HASSIBA- Ben Bouali à Alger, avant d’être généralisée à 

l’ensemble des agences BEA prévues par la convention de distribution CAAT-BEA. 

 Les clients pourront acquérir, en un seul endroit, outre les produits bancaires, les 

produits d’assurance de personnes, tels que l’assurance temporaire au décès, l’assurance 

individuelle accidents, l’assurance groupe, l’assurance voyage et assistance, les produit de 

capitalisation ainsi que l’assurance multirisque habitation et enfin l’assurance des effets des 

catastrophes naturelles.
4
 

2.3.4) Le partenariat entre la CAAR et le CPA : 

 La CAAR el le CPA ont procédé le 01/07/2009 à Alger, au siège de l’agence CPA à 

Hydra, au lancement de leur partenariat qui porte sur la distribution de quatre produits 

d’assurance : l’assurance multirisque habitation, l’assurance contre les catastrophes naturelles, 

l’assurance temporaire décès et l’assurance-crédit.
5
 

2.3.5) Le partenariat entre la SAA et la BADR :  
6
 

  La banque de l’agriculteur et du développement Rural (BADR) a annoncé qu’une 

cinquantaine d’agence pilotes vont intégrer la bancassurance parmi leurs activités. Ce 

nouveau service portera sur la vente, à travers les principales agences de la BADR implantés 

notamment dans les chefs- lieux de wilaya, des produits d’assurance proposés par la SAA. 

(HADJAM ZHOR ,2010). 

                                                           
3
 http://www.djazairess.com/fr/liberte/93342. 

4
 http://www.djazairss.com/fr/latribune/82. 

5
 http://www.maghrebemergent.com/economie/algerie/46886-le-cpa-et-la-caar-entrent-en-partenariat-pour-

le-payement-electronique-des -primes-d’assurance.html 
6
 FACLI L : la bancassurance en Algérie cas : de la CNEP-Banque de Tizi-Ouzou, mémoire de master en science 

économique, université de Tizi-Ouzou 35.36. 
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 Les produits concernés par ses accords touchent les produits d’assurance de risque 

agricole ayant trait à l’incendie des récoltes, la grêle et les multirisques de serres, jeunes 

plantations ainsi que les différents types d’élevage, ont précisé le communique. Les 

assurances de personne et de risque habitation sont également prévues dans l’offre de 

bancassurance. 
7
 

2.3.6) Le partenariat entre la BNA et la CAAR : 

 La banque nationale d’Algérie s’est engagée à distribuer les produits de la compagnie 

algérienne des assurances et de transport (CAAR) au niveau de son agence. L’opération a été 

généralisée à 24 autres agences de cette banque à la fin de 2010. 

 Aux termes de cet accord « bancassurance », La BNA s’engage à distribuer des 

produits d’assurance de la CAAR qui concernent les particuliers tels que l’assurance 

temporaire au décès, l’assurance individuelle accidents, l’assurance voyage et assistance, ainsi 

que l’assurance obligatoire des effets catastrophes naturel.
8
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7
 https://www.djazairess.com/fr/elwatan/158428 

8
https://www.djazairess.com/fr/horizonz/14384 
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Tableau 3: « comparaison du fonctionnement de la bancassurance entre l’Algérie et la 

France »
9
 

France Algérie 

 La France est le premier pays à avoir connu la 

bancassurance en 1971. 

 

 Le contrat de bancassurance entre les banques et 

compagnies d’assurance françaises se fait création de 

filiale on cite en exemple BNP PARIBAS qui a créé 

une joint-venture avec Taiwan Coopérative Bank. 

 Les intervenants français utilisent des techniques 

d’implantation géographique ou le taux de pénétration 

d’assurance est faible, à titre d’exemple CARDIF s’est 

implantée en Algérie afin de commercialiser ses 

produits  

 Ils investissent dans les campagnes publicitaires 

en utilisant d’importantes stratégies marketing  

 Les Français ont la culture assurance. 

 L’Algérie a connu la bancassurance en 

2006 mais la concrétisation n’a eu lieu qu’en 

2008 

 Le contrat   de   bancassurance entre   les 

banques et les compagnies d’assurance     

algérienne       se fait   par la   distribution      des 

produits d’assurance au niveau des guichets 

bancaires  

 Les intervenants algériens n’utilisent Pas 

ces techniques Il ya manque de communication 

entre les banques et le client est cela est dû à la 

défaillance de technique de marketing  

 Les Algériens ont un manque de culture 

assurance.  

Source : mémoire de master 

 

Ce tableau résume la comparaison entre les deux pays la France qui est le pays ou la 

bancassurance est née, et l’Algérie en matière de fonctionnement de bancassurance. 

 

 

 

 

                                                           
9
 FACI L : la bancassurance en Algérie cas : de la CNEP Banque de TIZI OUZOU, mémoire de master en science 

économiques, université de TIZI Ouzou p 38.39 promotion 2015. 
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Section 3 : Les produits distribués par la bancassurance.  

 Il n’existe pas un seul modèle à suivre pour créer une bancassureurs, en pratique il 

existe plusieurs stratégies de bancassurance et plusieurs produits distribués qui sont être 

complètement adaptée aux réseaux bancaires. 

3.1) Les types des produits distribués : 

 La distribution des produits bancassurances est assurée d’une part, par les banquiers en 

utilisant leurs structures de conseil et de vente pour offrir des produits d’assurance en plus de 

leurs produits bancaires. D’autre part, les assureurs offrent également des produits bancaires.  

Les produits bancassurance ont évolué avec l’évolution de l’histoire de la bancassurance en 

passant d’un produit plus simple au plus complexe.   

Nous pouvant distinguer les catégories suivantes :  

3.1.1) Les assurances aux particuliers : assurance de biens et de responsabilités  

 Assurance automobile :  

 L’assurance automobile est un produit qui se vend très bien par le réseau bancaire. Elle 

permet au propriétaire d’un véhicule de s’assurer au minimum de la garantie responsabilité 

civile automobile pour les dommages corporels et matériels causés à autrui.  

En plus de la garantie de base, le réseau bancaire propose à ses clients de souscrire à une 

police d’assurance couvrant des risques plus étendus que le minimum légal tel que le vol, 

l’incendie, le bris de glace, le dégât matériel du véhicule, les catastrophes naturelles et la 

protection juridique. Il est généralement proposés deux types de niveau de garantie :  

Niveau1 : assurance automobile au tiers : la garantie responsabilité civile couvrant les 

dommages corporels et matériels causés à des tiers, souvent d’un appui juridique et d’une 

assistance en cas de panne ou d’accident. 

Niveau 2 : assurance tout risque : en plus du niveau 1, ce contrat couvre les dommages du 

véhicule tel que le vol, l’incendie, le bris de glace ainsi que les propres dommages de l’assuré 

lorsque ce dernier est en tort. La liste des dommages couverts dans ce niveau varie selon les 

banques.  

 Le contrat d’assurance automobile souscrit auprès de son banquier possède les mêmes 

propositions de garanties qu’un contrat souscrit chez un assureur.  

Le banquier a des arguments choc pour que l’on choisisse son assurance. Bien souvent, les 

banquiers négocient avec leurs prestataires des garanties offertes aux clients lors de la 
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souscription telles que le prêt d’un véhicule de remplacement ou même une assistance panne à 

domicile. Mais encore, les banquiers proposent des packages avec le financement d’un 

véhicule en incluant l’assurance, ce qui lui permet de faire une vente croisée. 

 Assurance MRH (Multi Risque Habitation) : 

 Par le biais du réseau bancaire, il est possible d’assurer son logement au titre de 

résidence principale ou secondaire a le devoir de souscrire à ce type d’assurance, un 

minimum : la responsabilité civile vis-à-vis des tiers c’est –à-dire des voisins ou des passants. 

Dans ce minimum est généralement comprise la couverture en cas d’incendie, dégâts des eaux 

et catastrophe naturelle.  Il peut y avoir en supplément le vol, le vandalisme et le bris de glace. 

 La plupart des temps, les banquiers proposent un produit standard comportant les 

garanties précitées.  

 Les banques proposent souvent cette assurance dans un package avec un prêt 

immobilier ainsi que des conditions avantageuses pour la souscription simultanée d’un prêt et 

d’une assurance MRH, comme les trois premiers mois gratuits. Les conseillers profitent de 

l’annonce d’un changement D’adresse par le client pour tenter de vendre ce type de contrat. 

 Assurance GAV (Garantie Accident de la Vie) ou assurance accident 

domestique :  

 Ce produit d’assurance est un très grand succès du réseau bancaire car les assureurs 

proposent rarement ce type de contrat. ce produit a subi une forte communication en interne 

pour sa distribution. De plus, ce type de produit est simple et destiné à toutes les catégories de 

personnes.  

 Ce contrat est destiné à couvrir l’assuré et sa famille contre les risques de la vie de tous 

les jours susceptibles d’entrainer une incapacité permanente, partielle ou un décès. Les 

contrats souscrits auprès des banques protègent l’assuré contre : 

 Les accidents domestiques tels que les mauvaises chutes, brulures, électrocution, 

accidents de jardinage et accidents dus au sport (exclusion des sports dit dangereux tel que la 

navigation ou l’escalade). 

 Les agressions et les attentats d’une manière générale.  

 Les catastrophes naturelles telles que les inondations, les coulées de boue ou encore 

l’effondrement d’un bâtiment.  

 Les accidents médicaux tels que les erreurs de diagnostic, d’anesthésie ou encore 

accidents opératoires. La plupart de ces garanties sont souvent déjà comprises dans d’autres 

assurances. Ce type de contrat est très rentables pour les banquiers car la plupart du temps les 
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assurés ne connaissent pas l’étendue des garanties que proposent ce produit et donc ne font 

pas marcher l’indemnisation pour de petits dommages.  

 Assurance moyenne de payement : 

 Les banques proposent d’assurer la perte des moyens de payements ainsi que leur 

utilisation frauduleuse. Cette assurance est présentée en même temps que la souscription à une 

carte bleue ou la délivrance d’un chéquier. A ce moment, le banquier sensibilise le client sur 

ces derniers et des conséquences pécuniaires qui en découlent.  

Ce produit est très bien vendu par les banquiers car il répond à une demande des clients. De 

plus il peut également assurer la perte ou le vol des papiers officiels (passeport) ou des 

espèces (si elles ont été retirées dans les 48heureurs précédents le vol ou la perte), et même 

dans suivant le vol avant la mise en opposition du téléphone portable. 

 Assurance scolaire : 

 Cette assurance couvre les accidents dont l’enfant de l’assuré pourrait être victime, à 

l’école pondant les activités sportives ou culturelles mais aussi en dehors de l’école, par 

exemple, pendant les vacances. Elle couvre aussi la responsabilité civile pour des dommages 

matériels ou corporels provoqués par l’enfant.  

Ce produit se vend généralement lors de la rentrée scolaire car les établissements scolaires la 

demande. Bien souvent cette assurance est déjà comprise dans l’assurance habitation ce qui 

constitue une cumulation d’assurances.  

 Assurance protection juridique  

 L’assurance protection juridique consiste à prendre en charge les frais de procédure ou 

à fournir des services pour défendre l’assuré ou exercer un recours pour son compte Ainsi, la 

protection juridique englobe la défense et le recours de l’assuré. Ce type d’assurance est 

rarement proposé seul. Elle représente le plus souvent une garantie complémentaire dans les 

contrats de type habitation, automobile ou moyens payement  

       Les banquiers la proposent souvent comme une garantie complémentaire avec le 

paiement d’un surcoût destin de l’assurance. Or dans ce type de contrat, la protection 

juridique ne s’applique que pour des litiges ayant une relation directe avec l’assurance 

principale  

3.1.2 Les assurances des particuliers : assurance de personnes 

 Assurance vie : Il y a deux types de contrats d’assurance vie : 

 L’assurance vie en cas de vie qui est assimilée à un contrat épargne.  
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 L’assurance vie en cas de décès qui est plus généralement appelé assurance Décès 

Invalidité Temporaire. 

Par le contrat d’assurance vie, L’assureur en s’engage, en contrepartie du versement des 

primes (ou cotisations si le contrat est souscrit auprès d’une mutuelle), à verser à l’assuré en 

cas de vie au terme du contrat ou aux bénéficiaires que celui-ci aura désigné en cas de décès ; 

un capital ou une rente viagère. Les contrats d’assurance vie sont soumis à un régime fiscal 

spécifique. En effet il y a une exonération des droits de mutations et de l’impôt sur le revenu 

en cas de versement ou de rachat du capital dans certaines conditions. 

 Les contrats d’assurances vie peuvent d’être de différents types, par exemple, ils 

peuvent être entièrement libellés en unité monétaires ou en unité de compte c’est-à-dire sur 

des supports d’investissement basés sur des actions, des obligations ou des OPCVM. 

 Les contrats d’assurances vie peuvent aussi être avec un taux d’intérêt minimum 

garantie, c’est-à-dire qu’au moment de la souscription l’assureur s’engages à rémunérer 

l’épargne du contrat au minimum du taux garanti. 

 Les contrats d’assurances vie sont très vendus par les banques cas ils sont proposés 

aux clients qui ont atteint le seuil de tous leurs comptes et livrets défiscalisés. Ils sont 

proposés pour leur rentabilité liée au marché boursier et à leurs défiscalisations en partie.  

 Assurances Décès Invalidité Temporaire/ Assurances emprunteur : 

Assurances Décès Invalidité Temporaire garantie le versement d’un capital ou d’une rente 

viagère à un bénéficiaire que l’assuré désigne dans le contrat en cas de décès ou d’invalidité 

totale et définitive durant la période du contrat  

Cette assurance est très utilisée car elle est accompagnée d’une façon presque impérative un 

crédit immobilier particulier. Dans ce cas, le bénéficiaire du contrat en cas de décès ou 

invalidité et définitive est à la banque. En effet, cette assurance emprunter permet le 

remboursement du prêt directement à la banque dans les cas précipité  

 Assurance capitalisations ou bon au porteur : 

C’est un contrat d’épargne que l’on pourrait apparenter à un billet de banque. Il n’est pas 

nominatif, il appartient à la personne qui le détient et il est donc cessible sans formalité. Il a 

un régime fiscal bien spécifique, mais il permet de transmettre de son vivant le capital du 

contrat à la personne que l’on désir. 
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Ce type de contrat a été très utilisé, par exemple, pour des entreprises ou par des professions 

libérales ou les liquidités sont importantes, Ils sont maintenant en moins souscrits car La 

fiscalisation est très lourde. 

 Assurance complémentaire santé : 

L’assurance complémentaire santé est une assurance qui rembourse, en complément de la 

sécurité sociale, une partie ou même la totalité des frais médicaux et pharmaceutiques payés 

par l’assuré.Cette assurance prend aussi en charge le remboursement des lentilles et des frais 

hospitaliers.  

 Sa diffusion par le réseau bancaire est à son commencement, ce produit d’assurance 

n’est pas encore beaucoup vendu. 

3.2) Les assurances professionnelles : 

Les assurances professionnelles sont rarement proposées et vendues par le réseau bancaire car 

ce sont des assurances complexes. Les assurances qui sont parfois proposés aux entreprises 

ayant le compte courant dans la banque sont l’assurance décennale, l’assurance homme clef et 

l’assurance perte exploitation.  

 L’assurance décennale : Elle est proposée aux entreprises du bâtiment car c’est une 

obligation assurance. Elle assure contre les défauts de fabrication du gros œuvre. Elle est de 

moins en moins proposés car c’est une assurance peu rentable et très onéreuse pour l’assuré.  

 L’assurance homme clef : Elle est proposée plutôt à des grandes entreprises où un 

employé est indispensable comme un chercheur. 

 L’assurance perte exploitation : Elle est proposée à tous types d’entreprises. Elle 

permet de couvrir en partie la perte exploitation d’une entreprise face à une impossibilité de 

continu son activité, par exemple à cause d’intempérie climatique ou d’incendie. 

 Nous pouvons observer par ce très large panel de produits d’assurance proposé par les 

assureurs que les banquiers n’ont rien à envier aux assureurs. Cela illustre bien la réussite des 

banques en bancassurance. 

Or, parmi tous ces produits, seuls quelques-uns bénéficient d’une campagne publicitaire 

intense. C’est notamment le cas des contrats d’assurance automobile, habitation, GAV et des 

contrats d’assurance vie. Ceux-ci sont beaucoup plus plébiscités car la gestion des sinistres et 

du risque est simple. De plus, ces produits sont les plus faciles à vendre car ils n’ont pas une 

grande technicité. Les produits d’assurances les plus vendus par le réseau bancaire sont des 

produits dits de masse, permettant d’avoir un bénéfice important, d’autant plus que le ratio 
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sinistre à prime est la plupart du temps inferieur a cent pourcent ce qui indique que le cout 

avéré des sinistres est inférieur à leur cout attendu. Ceci est une des raisons de la réussite des 

banques françaises dans la bancassurance. 

3.3. Des produits développés pour les réseaux bancaires : 

 Cette classe de produit est la plus standardisée et la plus simple à vendre par le réseau. 

Ces produits sont généralement intégrés à l’offre bancaire et n’ont pour le client, pas 

réellement une nature d’assurance mais sont considérés plutôt comme un service bancaire 

crédit. En générale elles sont automatiquement mises en service avec l’ouverture d’un 

nouveau compte bancaire ou d’une nouvelle carte crédit, elles sont souvent intégrées dans les 

frais et la prime d’assurance est parfois payée par la banque elle-même. Il s’agit alors 

d’avantage d’un outil marketing afin d’inciter un client à ouvrir un compte ou à souscrire une 

carte de crédit. 

Traditionnellement, les produits d’assurance non-vie sont largement moins distribués par le 

canal bancassurance que les produits d’assurance vie. 

Section 4 : Les modèles stratégiques de la bancassurance 

 La bancassurance prend des dimensions différentes, il existe un seul modèle à suivre 

pour la créer. En pratique il existe plusieurs stratégies de la bancassurance : nous pouvons 

citer la signature d’un accord de distribution entre la banque et la compagnie d’assurance, la 

signature d’un partenariat avec prise de participation stratégique et de la création filiales 

communes. 

4.1) Les accords commerciaux : 

 La banque passe des accords de distribution avec une compagnie d’assurance. La 

banque peut être comme un simple intermédiaire entre les clients et l’assurance. C’est le plus 

faible degré de bancassurance. Cette forme de rapprochement présente plusieurs avantages : 

 L’investissement initial et faible. 

 Elle permet de drainer des ressources régulières sous forme de commissions sans 

mobiliser beaucoup de capitaux. 

 La banque ne supporte aucun risque, celui-ci étant transféré à la compagnie 

d’assurance. 
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4.2) Le contrôle de l’activité de l’assurance : 

4.2.1) La croissance externe : la prise de contrôle par croissance externe peut prendre la 

forme de participation dans les compagnies d’assurance. L’avantage de la prise de 

participation est : 

 La compagnie d’assurance bénéficie d’une certaine expérience ; 

 Un savoir-faire acquis avec les années, et aussi de renforcer les fonds propres ; 

 Elle garde alors une approche des problèmes de l’assurance beaucoup plus 

professionnelle pour la création, la distribution et la gestion des nouveaux produits. 

Mais la séparation des fonctions pose le problème de la séparation des commissions, Cette 

forme de coopération est : 

 Peu couteuse (pas d’investissement), 

 Rapide à mettre en œuvre, 

 Préserve l’identité commerciale de chaque entité : « les services de l’un sont apportés 

aux services de l’autre »  

Lors de participations croisées, les fonds propres figure aux bilans des deux partenaires : il Ya 

alors un risque de double utilisation des fonds propres comme garanties cela crée un risque 

d’insolvabilité des deux établissements mais aussi un risque de contagion lorsque l’un d’eux 

connait des difficultés. 

4.2.2) La croissance interne : développement d’une branche en interne. 

Pour faire de la bancassurance, une autre stratégie consiste à créer ex nihilo une structure 

l’I.A.R. D (incendie, accident, risque divers) est alors intégré au sein de l’activité bancaire par 

la création d’une filiale et de produits propres. L’activité d’assurance est ici totalement 

intégrée aux autres activités. 

Cela présente plusieurs avantages : 

 L’unicité du réseau fait disparaitre la concurrence interne, 

 Mais aussi les conflits d’intérêt pour la promotion pour les produits bancaire ou 

d’assurances ; de plus, la superposition des structures est évitée, ce qui limite les couts liés à 

la « duplication des taches ». 

 Quant aux commissions, le problème de réparation entre les deux entités ne se pose 

plus ; elles reviennent intégralement à l’établissement initiateur. 

Cependant, 
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 L’investissement initial est très élevé, 

 Cela nécessite des capitaux importants, 

 L’acquisition du savoir-faire est longue et couteuse, 

 Les risques sont totalement supportés par la banque. 

Les accords commerciaux nous semblent être un bon moyen pour apprendre le métier de 

l’assurance au départ. 

La croissance externe peut être une solution à terme pour la banque pour proposer ses produits 

propres afin de se démarquer de ses concurrents, banquier et/ ou assureurs. 

Quant à la croissance interne, elle nous parait très risquée et trop lourde financièrement.  

4.3) Les joints venture :  

Cette voie d’entrée consiste en la création d’une nouvelle société d’assurance dans laquelle 

une banque et une compagnie d’assurance, qui existe déjà, se partagent les parts sociales pour 

faciliter la gestion d’activités communes. Elle comporte les mêmes avantages que l’accord de 

distribution. 

Tableaux 4 : les modèles de développement de la bancassurance. 

 

 

 

Description 

 

Avantages 

 

Inconvénients  

Pays ou le 

modèle est 

couramment 

répandu 

 

 

 

Accord de 

distribution 

 

 

Banque jouant 

un rôle 

d’intermédiaire 

pour une 

compagnie 

d’assurance. 

Début rapide 

des opérateurs 

Aucun 

investissement 

en capital 

Manque de 

flexibilité pour 

le lancement de 

nouveaux 

produits. 

Possibilité de 

divergence dans 

les cultures 

d’entreprises. 

 

Etats-Unis 

Allemagne 

Royaume-Uni 

Japon et Corée 

du sud 

 Banque 

associée à une 

  Italie, Espagne, 
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Joint-

venture 

 

ou plusieurs 

compagnies 

d’assurances. 

Transfert de 

savoir-faire. 

 

Gestion difficile 

sur le long 

terme. 

Portugal 

Corée du sud. 

Intégration 

complète 

 

Création d’une 

filiale. 

Culture 

d’entreprise 

maintenue. 

Investissement 

élevé. 

 

France, 

Espagne, 

Belgique, 

Royaume-Uni. 

Source : la bancassurance, septembre2005, SCOR ; op.cit. 

Ce tableau résume les trois modèles de développement de la bancassurance qui sont, accord 

de distribution, joint-venture et l’intégration complète ainsi que chaque modèle a son 

description, son avantage, son inconvénient et pays ou le modèle est couramment répondu.  

 

Conclusion  

 La bancassurance a connu un développement dans certains pays contrairement à 

d’autres, c’est en effet un ensemble de composants d’ordre (légal, culturel et comportemental) 

qui peuvent expliquer la différence dans le développement de la bancassurance dans chaque 

pays. 

 Les banques sont désormais, installées comme des acteurs à part entière dans la 

distribution des produits d’assurance à côté des agents généraux et des courtiers d’assurance. 

 En optant pour ce nouveau mode de distribution des produits d’assurance par les 

banques, l’Algérie compte réaliser l’envol effectif de sa bancassurance et rattraper ainsi le 

retard cumulé. Cette volonté de réussite s’explique par plusieurs facteurs motivants et se 

traduit par la signature d’accords importants de partenariats entre les banques et les sociétés 

d’assurance. Tant nationales qu’étrangères, pour la vente des produits d’assurance sur le 

marché algérien. Malgré que les facteurs motivant le développement de la bancassurance en 

Algérie ne manquent pas, plusieurs freins d’ordre économique, culturel, religieux entravent 

son évolution. 
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Introduction  

 L’avènement de la bancassurance dans le monde des transactions bancaires et 

financières a suscité la curiosité de beaucoup de pays et les a poussés à adopter cette activité. 

C’était le cas notamment pour l’Algérie. En effet, une série d’accords de coopération dans le 

domaine de la bancassurance entre les banques et les compagnies d’assurance a été conclue. 

Cette coopération a été rendue possible entre les deux secteurs grâce à la promulgation de la 

nouvelle loi 2006. 

Le présent chapitre est subdivisé en trois sections. La première section a pour rôle de 

présenter la CNEP-Banque et CARDIF EL DJAZAIR, La seconde section présente l’accord 

de partenariat CNEP-Banque/CARDIF EL DJAZAIR et La dernière section est consacrée à 

l’organisation de la bancassurance au sein de la CNEP Banque et les produits d’assurance 

distribuées. 
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Section 1 : La présentation de la CNEP-Banque et de CARDIF  

1.1) Présentation de la CNEP-banque : 

La caisse nationale d’épargne et de prévoyance-banque est un établissement financier 

spécialisé, depuis sa création dans la collecte de l’épargne, les crédits immobiliers aux 

particuliers et le financement des promoteurs publics et privée. 

La CNEP-Banque finance également les projets d’acquisition et de renforcement des moyens 

de réalisation des entreprises de production de matériaux de construction et des entreprises de 

réalisation intervenant en amont du secteur du bâtiment. 

Outre ses 209 agences d’exploitation et 14 directions régionales reparties à travers le territoire 

national, la CNEP-banque est présente également au niveau de réseau postal pour l’épargne 

des ménages. 
1
 

1.2) Historique de la CNEP- banque et sa création : 

La caisse nationale d’épargne et de prévoyance fut créée par la collecte de l’épargne par la loi 

N°64-227 du 10/08/1964, sous forme d’établissement public jouissant de la personnalité 

juridique et de l’autonomie financière ; sur la base du réseau de la caisse de solidarité des 

départements et des communs d’algie (CSDCA) dont la mission consiste essentiellement à 

collecter l’épargne dégagée par les revenus moyens, afin de les distribuer à la constitution des 

logements ;les trois principaux domaines d’intervention de la CNEP-banque :
2
 

 La mobilisation de l’épargne et son investissement ; 

 La gestion des fonds spéciaux des collectivités local ; 

 La mise en œuvred’une stratégie de relance des actions de collecte des ressources. 

1.2.1) Les grandes dates de la CNEP-banque 

 1967 : ouverture de la première agence à Tlemcen et ouverture de premier livret 

d’épargne CNEP. 

 1971 : institution du système d’épargne logement de promotion immobilière. 

 1980 : l’élargissement de l’activité de crédit dans le but d’accroitre son intervention 

dans les crédits immobilière. 

 1997 :la bancarisation de la CNEP-banque, la banque change de statut, elle devienne 

une banque universelle : CNEP-banque. 

                                                           
1
www.wikipidia.org  (présentation de la CNEP banque)2022. 

2
 Source : document CNEP Banque2022. 
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 1998 : lancement de crédit à la consommation. 

 2005 : repositionnement stratégique de la CNEP-banque sur le financement de 

l’immobilier. 

 2008 : signature d’un accord de partenariat avec CARDIF EL DJAZAIR. 

 2011 : repositionnement stratégique de la CNEP-banque. 

1.2.2) Les chiffres clés de la CNEP-banque : 

 Un bilan de plus de 687421 millions de dinars ; 

 Plus de 29690 millions de dinars de fonds propre ; 

 Leader dans la collecte de l’épargne des ménages avec plus de 628973 millions de 

dinars d’épargne collecte et plus de 3 millions de clients ; 

 Leader dans le crédit aux particuliers et le financement du logement avec 206527 

millions de dinars de crédit accordés dans plus de 80% pour le financement des programmes 

immobiliers dont 64922 millions de dinars dans les crédits hypothécaires aux particulière ; 

 Deuxième réseau d’agences avec 206 agences couvrant tout le territoire national ; 

 100 DAB installés (distributeurs automatiques de billets) ; 

 Plus de 5000collaborateurs. 

1.2.3) Les objectifs de la CNEP-banque : 

 La banque a pour objectifs de maintenir sa position de leader sur :  

 Le marché du financement de l’immobilier ; 

 La collecte de l’épargne des ménages et les crédits aux particuliers ; 

 Devenir le leader de la bancassurance en Algérie. 
3
 

1.2.4) Le cadre législatif de la CNEP-banque : 

La caisse nationale d’épargne et de prévoyance est un établissement public doté de la 

personnalité civile et de l’autonomie financière. Elle est réputée commerciale dans ses 

exécutions avec les tiers. Les dépôts d’épargne que la CNEP-banque reçoit son garantis par 

l’Etat. La dissolution de la CNEP-banque ne peut être prononcée que par une loi qui fixera les 

modalités et les organes de la liquidation et réglera l’attribution du patrimoine de la CNEP-

banque.
4
 

 

 

                                                           
3
 REVU CNEP banque, numéro spécial BANCASSURANCE 2008, mots et chiffre de la CNEP p21 

4
 Source : document CNEP-banque2022. 
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1.2.5) Les produits offerts par la CNEP-banque : 

Grace à son propre réseau d’agences constitué de 209 agences, toutes informatisées, et les 

3.500 bureaux de poste, la CNEP-banque offre à sa clientèle une large gamme de produits. 

Ses objectifs étant, d’un côté, la satisfaction de leurs besoins, et de l’autre côté, de rivaliser 

ces concurrents sur le marché bancaire algérien. Le large éventail de produits proposés par la 

CNEP-banque sont résumé ci-dessus : 

 Crédits immobiliers aux particuliers : 

-crédit à taux d’intérêt bonifié à 1%et 3% ; 

-achat d’un logement ancien auprès d’un particulier ; 

-achat d’un logement neuf auprès d’un promoteur ; 

-Achat d’un logement promotionnel aidé ; 

-achat d’un logement en vente sur plan ; 

-crédit construction d’une habitation ; 

-achat d’un terrain pour la construction d’une habitation ; 

-crédit aménagement d’une habitation ; 

-crédit extension surélévation d’une habitation ; 

-prêt immobilière pour (jeune) 

-crédit location-habitations ; 

-crédit locaux à usage commercial et professionnel. 

 Epargne et lancement : 

- Carte épargne ; 

- Livret d’épargne logement ; 

- Livret d’épargne populaire ; 

- Dépôt à terme logement ; 

-Dépôt à terme banque 

 Activité bancaire : 

-compte chèque ; 

-compte courant ; 

-carte interbancaire. 

 Financement des promoteurs : 
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-financement de la promotion immobilière ; 

- réalisation de logements en location-vente ; 

-financement achat de terrains pour la promotion ; 

 La bancassurance : 

-assurance des emprunteurs ; 

-CNEP totale prévoyance. 

-SAHTI 

 Financement des entreprises : 

-le financement des investissements de tous les secteurs d’activité économique ; 

-Les crédits par signature ; 

-le leasing immobilier ; 

-les services liés à l’habitat. 

1.2.6) L’organisation de la CNEP-banque : 

La CNEP-banque est dirigée par un président directeur général (PDG), assisté de sept 

directeurs généraux adjoints (DGA) : « voir annexe 16 » 

1.3) Présentation de CARDIF : 

CARDIF (compagnie d’assurance et de réassurance des investissements en France) 

compagnie d’assurance vie de BNP Paribas assurance-pole assurance de BNP Paribas. 

CARDIF conçoit et commercialise ses produits et services dans 41 pays par l’intermédiaire de 

multiples partenaires sous deux marques : BNP PARIBAS pour les produits distribués par le 

réseau des agences BNP Paribas an France ainsi que la banque privée France et CARDIF pour 

les autres produits distribués dans les autres réseaux, en France comme à l’international. 

CARDIF compte parmi ses partenaires 35 des 100 premières banques mondiales, de 

nombreuses institutions financières parmi lesquelles des sociétés de crédit à la consommation 

des filiales de crédit de constructeurs automobiles et des sociétés de distribution 

1.3.1) Historique de CARDIF : 

CARDIF a démarré son activité en France en 1973, la commercialisation des produits 

d’assurance vie dans le réseau de CETLEM, société spécialisée dans les crédits à la 

consommation du groupe compagnie bancaire, actionnaire fondateur de CARDIF. Très vite 
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des accords de distribution on été signés avec les autres sociétés du groupe compagnie 

bancaire, puis avec Paribas et le crédit du nord, par la suite, des partenariats bancaires ont été 

noués en dehors du groupe d’origine avec des banques de sociétés de crédit et des sociétés de 

grande distribution.  

En 1983, CARDIF a décidé de s’appuyer sur des apporteurs d’affaires pour distribuer ses 

produits, en France, les équipes de réseau CARDIF animent 3000 conseillers en gestion de 

patrimoine indépendants ; CARDIF détient 10% de ce marché. 

En 1989, l’activité est développée hors de la France dans le pays suivant : 

 En 1989 : Italie, Espagne, Belgique. 

 En 1991 : royaume uni. 

 En 1994 : Luxembourg  

 En 1995 : Ireland, pays bas. 

 En 1996 : république tchèque, Pologne Allemagne, Autriche. 

 En 1997 : chili, argentine, Afrique de sud. 

 En 1998 : Portugal, suède, Taiwan. 

 En 1999 :USA. 

 En 2000 : brésil, Slovaquie,japon. 

 En 2001 : inde, Corée du sud. 

 En 2002 : Hongrie, Thaïlande,Tunisie. 

 En2003 : Russie, chine. 

 En2004 : suisse. 

 En2005 : Vietnam. 

 En 2006 : Mexique, Pérou, Algérie, Bulgarie, Roumanie 

 En 2007 : Ukraine, croitre, CANADA,Colombie, Norvège, Danemark, Turquie 

Aujourd’hui, CARDIF est présente dans 42 pays et assure plus de 50 millions d’assurés dans 

le monde. 

1.3.2) Les produits distribués par CARDIF : 

CARDIF offre aux particuliers par l’intermédiaire des conseillers en gestion de patrimoine 

indépendantes et de courtiers une gamme complète de produits pour répondre à des besoins 

divers en épargne ou en prévoyance ; comme ils sont situés ci-après : 
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 Assurances des emprunteurs à savoir : 

 Carte de crédit ; 

 Prêt personnel ; 

 Prêt cout/découvert/revolving ; 

 Prêt auto ; 

 Leasing. 

 Protection des personnes :le principe de la protection pour une personne majeure 

protégée. La maladie, le handicap ou le vieillissement peuvent empêcher, partiellement ou 

totalement, une personne adulte d’apprécier, avec lucidité, ses intérêts : 

 Plan accident ; 

 Plan accident de la route ; 

 Handicap ; 

 Temporaire rapatriement ; 

 Catastrophe naturelle ; 

 Assurance voyage ; 

 Garantie vie entière (droit de succession, obsèques) ; 

 Garantie planchée ; 

 Garantie exonération de prime d’assurance prévoyance collective. 

 Protection de la santé : 

 Plan hospitalisation ; 

 Plan convalescence ; 

 Maladies redoutées ; 

 Plan santé (chirurgie) ; 

 Plan santé au premier franc ; 

 Complémentaire santé. 

 Protection de la monnaie : 

 Protection des moyens de paiement ; 

 Garantie achat ; 

 Assurance compte courant ; 

 Assurance de facteur. 

 Protection des biens : 

 Garantie chiens-chat ; 
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 Garantie complémentaire auto  

 Indemnité fixe 

 Plus que l’argus 

 Valeurà neuf 

 Prise en charge du capital restant. 

 Extension de garantie 

 Blanc/brun/gris 

 Assistance domestique 

CARDIF EL DJAZAIR : est une filiale de CARDIF SA, c’est une compagnie de droit 

algérien qui a obtenu son agrément le 11 octobre 2006. 

CARDIF EL DJAZAIR est une société d’assurance spécialisée dans les assurances des 

personnes. 

Elle répond ainsi aux nouvelles exigences législatives qui prévoient la séparation juridique 

entre les compagnies pratiquant les branches d’assurance de personnes, des compagnies 

pratiquant les assurances dommage. 

Les produits d’assurance du CARDIF EL DJAZAIR a proposée à la CNEP-banque, ont reçu 

le visa du ministère algérien des finances en féverier2007. 
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Section 2 : Le partenariat CNEP-banque/ CARDIF EL DJAZAIR : 

2.1L’accord entre la CNEP-Banque et CARDIF EL DJAZAIR accord sur 

la bancassurance : 

 Apres l’assemblé général de la banque, en 10 septembre 2006, il a été demandé à la 

CNEP-banque de participer à la mise en œuvre de la nouvelle loi sur les assurances, laquelle 

permet aux banques et les établissements financiers de distribuer les produits d’assurances. 

 La caisse nationale d’épargne et de prévoyance (la CNEP-banque) et la compagnie 

d’assurance CARDIF EL DJAZAIR, filiale du groupe bancaire BNP Paribas, ont signé, le 25 

mars 2008, un accord de partenariat portant sur la bancassurance. 

Le partenariat c’est le premier du genre en Algérie, se limitera, dans un premier temps, à une 

simple distribution par la CNEP-banque des produits de CARDIF EL DJAZAIR, mais il 

devrait évoluer rapidement vers une filiale commune spécialisée dans la bancassurance. 

A travers ce partenariat « la CNEP-banque entend s’assurer une position dominante et être 

leader sur le marché de l’assurance ».
5
 

2.2) Contenus de l’accord de partenariat : 

2.2.1) L’objet de l’accord : 

 L’accord permettra à CARDIF EL DJAZAIR de commercialiser l’ensemble de ses 

produits sur le marché algérien, via le réseau de la CNEP-banque. 

 La CNEP-banque et CARDIF EL DJAZAIR s’engagent à faire évaluer ce partenariat 

vers une filiale commune. 

2.2.2) Les produits d’assurances distribués : Les produits d’assurance CARDIF EL 

DJAZAIR proposés pour la CNEP-banque sont : 

A) Les produits de prévoyance :  

 Assurance décès/invalidité absolue et définitive des emprunteurs. 

 Garantie incapacité temporaire de travail des emprunteurs. 

 Assurance de protection des comptes. 

 Protection des moyens de paiement. 

 

 

                                                           
5
 Document CNEP-banque  
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B) Les produits d’assurance vie épargne : 

 Produits d’épargne assurance vie ou produits de capitalisation répondant au mieux aux 

besoins de la banque et de sa clientèle. 

c) Les produits d’assurance dommage liés aux crédits hypothécaires : 

 Assurance catastrophes naturelles (obligatoire). 

 Assurance multirisque habitation.
6
 

2.2.3) La rémunération de la banque : 

 Une commission sur les encaissements des primes d’assurance ; 

 Une participation au profil technique réalisé par CARDIF EL DJAZAIR avec la 

CNEP-banque.
7
 

Section 3 : Les produits d’assurance CARDIF commercialisés par la CNEP-

Banque :  

En novembre 2008, un programme de formation de collaborateurs était engagé au niveau de 

trois agences pilote (dont deux à Alger) et ce pour le lancement du produit assurance ainsi, 

que pour tester l’opérationnalité des procédures de gestion ce qui permettra l’élargissement au 

reste des agences. (CNEP-banque de Tizi-Ouzou)  

Actuellement trois produits commercialisés au niveau de la CNEP-Banque sont : 

 L’assurance de l’emprunteur ; 

 La CNEP totale prévoyance ; 

 SAHTI ; 

 RIHLATI. 

3.1) L’assurance des emprunteurs (ADE) : 

3.1.1) Définition de l’assurance des emprunteurs : 

L’assurance des emprunteurs « A.D.E » est un produit de CARDIF qui accorde une garantie 

de payement à la CNEP-Banque du montant du capital restant de l’emprunt, conformément au 

contrat d’assureur et l’assuré à la date des deux événements suivants : 

- À la date de la survenance du décès de l’emprunteur assurés ;  

- Et à la date de constatations de l’Invalidité Absolue et Définitive de l’emprunteur 

assuré « IAD » 
8
 

                                                           
6
 Document CNEP-banque. 

7
 Revu de la CNEP-banque : numéro spécial BANCASSURANCE, 2008 ; continu de l’accord partenariat CNEP-

banque/CARDIF EL DJAZAIR P 12 
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3.1.1.1 natures des risques couverts : 

L’assurancedes emprunteurs (ADE) et composée de deux formules : 

L’offre classique : qui couvre le risque de décès et cette couverture dure jusqu’à l’âge de 

70ans ;  

L’offre enrichie : qui couvre le risque de décès et Invalidité Absolue et Définitive (IAD), cette 

couverture dure jusqu’ à l’âge de 60ans. 

Ces deux formules couvrent l’emprunteur principal, le Co-emprunteur ou la caution. 

3.1.1.2 conditions d’adhésion : 

Pour pouvoir adhérer à l’ADE, le client demandeur devra être âgé de 19ans au moins et 

de75ans au plus à la date de la dernière échéance. Toutefois, les garantie ne commencent a 

prendre effet  qu’à la date de la mobilisation du crédit. 

L’adhésion a l’assurance ADE CARDIF EL DJAZAIR n’est pas obligatoire. Si le client 

refuse d’y souscrire, il doit contracter une assurance équivalente, auprès d’un autre assureur  

de premier ordre, payé en prime unique assurant une couverture pour toute la durée du crédit 

avec subrogation au profit de la CNEP-Banque. 

La procédure d’adhésion à l’ADE doit être enclenchée dés la réception du dossier du crédit, a 

fin de respecter les délais de traitement défier par la réglementation de la banque. 

3.1.1.3 traitement et modalités d’adhésion à l’ADE CARDIF EL DJAZAIR : 

L’adhésion à l’assurance ADE se fait au niveau de l’agence comme suit : 

Le chargé de la clientèle remettra au client demandeur (emprunteur, Co-emprunteur ou 

caution) en même temps que la demande de crédit, la demande d’adhésion a l’assurance 

suivant le modèle type joint « voir annexe n°1 »et une notice d’information précisent les 

conditions de couverture de l’ADE. 

Dans le cas ou l’adhésion à l’ADE est soumise à l’accord de l’assureur (CARDIF EL 

DJAZAIR) ce dernier doit donner son accord ou refus motiver (justifier) dans un délai de 

72heures. 

La décision de l’assureur sera transmise par fax à la direction bancassurance qui la 

transmettra, le jour même, par fax a l’agence concernée. 

                                                                                                                                                                                     
8
 Est considérer comme invalidité absolue et définitive un assuré reconnu par un assureur inapte à tout travail 

ou définitivement incapable de se livrer à une activité susceptible de lui procurer un salaire, gain ou profit. 



Chapitre III : Application de la bancassurance au sein de la CNEP banque de Tizi-

Ouzou  

 

 48 

L’adhésion à l’ADE obéit à des conditions qui varient en fonction du montant du crédit 

sollicité par le client après  simulation. 

 Montant du crédit  ≤ 10.000.000,00 DA) 

Lorsque le montant du crédit sollicité par le client après simulation et inférieur ou égale à dix 

millions de Dinars, l’adhésion a l’ADE CARDIF EL DJAZAIR se fait comme suit : 

 Le client doit renseigner la déclaration de l’état de santé figurant sue la demande d’adhésion 

ADE. 

1. si le client répond par non à toutes les questions figurants sur la déclaration de l’état de 

santé, et après avoir signé cette dernière, l’adhésion est acceptée par l’agence. 

Le chargé de clientèle doit demander au client de refaire sa déclaration en lui expliquant  

Que toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle de la part de l’adhérant entraine la 

nullité de l’adhésion a l’assurance. 

2. si le client répond par oui, au moins, à une des questions figurante dans la déclaration de 

l’état de santé, le client devra renseigner un questionnaire médical de santé (QMS)  

« Voir annexe N°2 » 

Celui-ci (QMS) ainsi que la demande d’adhésion des emprunteurs doivent être transmis a la 

direction de bancassurance par voix de fax le jour même ou le lendemain, lequel serrant 

transmis  aussitôt à CARDIF EL DJAZAIR pour lui permettre de statuer sur l’adhésion. 

CARDIF EL DAJAZAIR  sur la base du QMS peut sois accepter l’adhésion du client sans 

autre formalité soit demandé des examens médicaux complémentaires. 

Pour se faire l’assureur via son prestataire de service IPA
9
 prendra attache avec le client pour 

lui fixer un rendez-vous au niveau d’une clinique conventionnée pour procéder aux examens 

exigés. 

Les résultats des examens seront transmis directement à CARDIF EL DJAZAIR pour statuer 

sur l’acceptation ou le refus de l’adhésion. 

 Montant du crédit supérieur à dix millions de Dinars et inférieur ou égal à quinze 

millions de Dinars (>10.000.000,00 DA et ≤ 15.000.000,00DA) 

Lorsque le crédit demandé après simulation est supérieur à 10 millions de Dinars ou inférieur 

ou égale à 15 millions de Dinars, le client (emprunteur principale et Co-emprunteurs ou 

caution) doit, en plus de la demande d’adhésion ADE, renseigner un questionnaire médical de 

santé. 

                                                           
9
 IPA :Inter Partner Assistance Algérie, spécialiser dans le marché de l’assistance. 
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L’agence doit obligatoirement transmettre la demande d’adhésion ADE ainsi que le QMS, par 

fax le jour même ou le lendemain, a la direction bancassurance qui les transmettra  aussitôt à 

CARDIF ELE DJAZAIR. 

 Montant du crédit >15.000.000,00 DA et ≤50.000.000,00 DA : 

Tout demandeur de crédit pour un montant supérieur à 15 millions de Dinars et inférieur ou 

égal à 50 millions de Dinars après simulation, le client doit renseigner : 

- La demande d’adhésion a l’assurance des emprunteurs. 

- Le questionnaire médical de santé QMS. 

- L’agence doit obligatoirement transmettre, la demande d’adhésion ADE ainsi que le 

QMS, par voix de fax le jour même ou le lendemain a la direction de bancassurance qui les 

transmettra à CARDIF EL DJAZAIR. 

Tableau N°5:nombre de contrats cumulés suscrit pour le produit ADE 

Années  ADE 

2008 145 

2009 14148 

2010 16539 

2011 21092 

2012 22276 

2013 19397 

2014 19094 

2015 18918 

2016 20037 

2017 19369 

Source : fournies par l’organisme d’accueil. 

Le tableau en dessus montre que le nombre de contrats de ce de ce produit est en hausse 

continue de 2008 à 2012, sur cette période, le nombre passe de 145 contrats en 2008 à 22276 

contrats en 2012, et puis il ya eu une baisse du nombre de contrat, sur la période allant de 

2013 à 2015 et en fin une légère hausse est constatée en 2016 mais cette tendance à la hausse 

n’a pas duré en 2017 ou le nombre a légèrement baissé.  

3.1.2) Les avantages du produits ADE : 

Quant aux avantages du produit ADE, nous distinguons les avantages perçus par la CNEP-

Banque, ceux perçus par l’assuré et ceux perçus par le CARDEF El DJAZAIR. 
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 Les avantages majeurs pour la CNEP-Banque : 

Les avantages principaux tirés par la CNEP-Banque dans le cas de l’ADE se résument dans 

les points suivants : 

 La banque assure le remboursement du crédit accordé, en recevant le capital restant 

dû, en cas de sinistre   

 La distribution de ce produit lui permettra d’engendrer des revenus supplémentaires  

 Diversification des produits proposés à la clientèle 

 Tout cela apportera à la CNEP-Banque une compétition sur le marché  

 

 Les avantages pour l’assuré : 

Moyennant le payement d’une prime mensuelle, la famille de l’assuré dispose du bien 

immobilier financé en cas d’un coup dur (décès ou invalidité absolue et définitive de 

l’emprunteur). En cas de sinistre il y’aura extinction de la dette en faveur de l’assuré. 

 

 Les avantages pour CARDIF El DJAZAIR : 

Les avantages principaux tirés par le CARDIF El DJAZAIR dans le cas de l’ADE se résument 

dans les points suivants : 

 Vendre ses produits d’assurance en partenariat avec la CNEP-Banque. 

 Partage des résultats. 

3.2) CNEP Totale prévoyance : 

 Le 01 juillet 2009, la CNEP-Banque lance sur le marché un second produit de 

prévoyance : CNEP Totale prévoyance élaboré avec son partenaire CARDIF El DJAZAIR. 

Ce produit a été conçu pour garantir le versement d’un capital aux bénéficiaires en cas de 

décès ou d’invalidité absolue et définitive I.A.D du souscripteur. 

Le produit CNEP Totale prévoyance a tout d’abord été lancé sur cinq (05) agences pilotes 

(dont 3 à Alger) avant d’être lancé dans toutes les agences de la banque sur tout le territoire 

national.  

Il existe deux formules de protection :  

Formule1 : il s’agit de l’assurance décès ou invalidité absolue et définitive IAD avec 

doublement de capital en cas d’accident. 

C’est une assurance couvrant les risques des décès et d’invalidité absolus et définitive quel 

que soit la cause, le capital garantit sera doublé en cas de décès ou IAD accidentels. 

Formule2 : il s’agit de l’assurance décès, invalidité absolue et définitive IAD accidentels. 
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C’est une assurance couvrant les risques de décès et IAD, survenus à la suite d’un accident. 

 

 

3.2.1) Les clients pouvant adhérer à ce produit : 

Toutes personne physique résidente en Algérie, âgée de 19 ans à 60 ans, titulaire d’un livret 

d’épargne logement LEL ou particulier LEP, ou d’un compte chèque auprès de la CNEP-

Banque, peut adhérer à ce produit. 

3.2.2) Processus de gestion du produit : 

Dans un premier temps, nous présenterons les modalités d’adhésion au produit total 

prévoyance, ensuite, nous définirons le processus de sa gestion. 

3.2.2.1) Modalités d’adhésion au produit totale prévoyance : 

La CNEP totale prévoyance est une assurance adossée aux produits d’épargne. 

Ce produit est proposé par les chargés de la clientèle aux clients sélectionnés par ces derniers. 

Une notice d’information du produit total prévoyance est remise au client afin qu’il prenne 

connaissance des conditions d’adhésion. 

Si le client déclare être en bonne santé, cela lui permettra une adhésion d’office. 

Dans le cas contraire, il remplira un questionnaire médical de santé dont le dernier mot revient 

à CARDIF. 

Le souscripteur peut choisir : 

 Les bénéficiaires (10 au maximum) ; 

 Les quotes-parts des bénéficiaires du capital assuré, en cas de décès (le souscripteur à 

la possibilité de ne pas désigner de déficitaires, en cas de décès, la FRIDHA déterminera les 

bénéficiaires et les proportions de partage du capital). 

L’adhésion devient effective dès la signature du formulaire lorsque le client signe la 

déclaration de bonne santé, ou dès réception de la décision favorable de CARDIF EL 

DJAZAIR lorsqu’un questionnaire médical de santé a été renseigné pour la formule ; sinon 

l’adhésion est automatiquement effective dès signature pour la formule 2. 

L’adhésion est conclue pour une durée d’une année renouvelable par tacite reconduction pour 

la même période. 

3.2.2.2) Processus de gestion des primes : 

A la date de souscription, le client doit avoir un compte chèque pour permettre les 

prélèvements mensuels des primes ; 
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La CNEP banque verse les primes mensuelles échus facturées par CARDIF EL DJAZAIR. 

Cette dernière verse à son tour les commissions soit, 15 du montant des primes du mois et 5 

du montant des primes du mois comme frais de formation et de marketing. 

3.2.2.3) les capitaux assurés : 

Pour la première formule assurance décès, Invalidité Absolue et Définitive (IAD), toutes 

causes avec dédoublement du capital en cas d’accident, les capitaux assuré sont : 

Tableau N6: les capitaux assurés pour la première formule du produit CTP 

Source : réalisé à partir des données de la CNEP-Banque.2022 

Pour la 2
éme

 formule assurances décès, Invalidité Absolue et Définitive accidentels, les 

capitaux assuré sont : 

Tableau n° 7: les capitaux assurés pour la 2
éme

 formule du produit CTP 

Capital assuré en 

Dinars 

 

6000.000,00 

 

4000.000,00 

 

3000.000,00 

 

2000.000,00 

 

1000.000,00 

Prime semestriels 

adhérant  

 

4440 

 

2960 

 

2220 

 

1480 

 

740 

Source : réalisé à partir des données de la CNEP-Banque.2022 

 Le client choisira la formule souhaitée et le capital à assurer, lorsque le souscripteur 

choisit la première formule une réduction de 15% du montant de la prime est accordée à a son 

conjoint en cas d’adhésion. 

 Pour la première formule «  assurance décès, IAD, toutes causes avec dédoublement 

du capital en cas d’accident ». 

Deux cas peuvent se présenter : 

Capital assuré en Dinars 3000.000,00 2000.000,00 1500.000,00 1000.000,00 500.000,00 

Prime semestriel 

adhérant  

8850 5900 4425 2950 1475 

Prime semestriel 

conjoint 

7410 4940 3705 2470 1235 
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1. le souscripteur déclare être en bonne santé dans ce cas le client coche la case je déclare être 

en bonne santé. 

2. le souscripteur refuse de déclarer qu’il est en bonne santé et doit dans ce cas remplir un 

questionnaire médical « voir annexe n°7» 

Dans ce cas si le client répond par non à toutes les questions du questionnaire médical de 

santé, l’agence CNEP-Banque est en droit d’accepter. 

Si  le client répond par oui au moins à une des questions du questionnaire médical de santé, la 

cellule bancassurance transmet le formulaire QMS à CARDIF EL DJAZAIR le jour même, la 

réponse de l’assureur peut être une acceptation ou un refus motivé. 

3.2.2.4) formalisation de l’adhésion 

L’adhésion à l’assurance CNEP totale prévoyance devient effective : 

 Pour la « formule 1 » décès et IAD toute causes : 

-dès la signature du formulaire lorsque le client signe la déclaration de banne santé. 

-dès la réception de la décision favorable de CARDIF EL DJAZAIR lorsque un QMS à été 

renseigné. 

 Pour la « formule 2 » décès et IAD accidentels : 

-dès la signature du formulaire d’adhésion. 

Mais dans tous les cas l’assurance n’est définitive qu’a la condition de l’encaissement effectif 

de la première prime. Le formulaire d’adhésion doit être rempli en 3 exemplaires : 

-un exemplaire originale doit être envoyé a la cellule bancassurance pour la transmission à 

CARDIF EL DJAZAIR ; 

-un exemplaire est  remis au client ; 

-un exemplaire est archivé au niveau de l’agence. 

Tableau N°8 : nombre des contrats cumulés souscrits pour le produit CTP 

 

année CTP 

2008 0 

2009 0 

2010 1319 

2011 20086 

2012 15383 
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2013 13826 

2014 13649 

2015 14460 

2016 14138 

2017 11774 

Source : fournies par l’organisme d’accueil2022 

 

3.2.2.5) Cessation de garantie : La garantie prend fin en cas de : 

 Décès ou invalidité absolue et définitive (réalisation du sinistre) ; 

 Résiliation à l’initiative de l’adhérent ; 

 Au 70éme anniversaire de l’assuré pour la garantie décès ; 

 Au 60éme anniversaire de l’assuré pour la garantie IAD ; 

 Non-paiement des primes d’assurance dans les 45 jours qui suivent l’échéance de la 

prime ; 

 Non renouvellement de l’adhésion par l’assureur dans les 30 jours précédant 

l’échéance annuelle de l’adhésion. 

3.2.2.6) Les avantages des produits CNEP- Totale prévoyance : 

Quant aux avantages du produit CNEP-totale prévoyance, nous distinguons les avantages 

perçus par la CNEP-Banque et ceux perçus par l’assuré. 

a- Les avantages majeurs pour la CNEP-Banque dans les points suivants : On peut 

résumer les avantages tirés par la CNEP-Banque dans les points suivants ; 

o L’élargissement de la gamme des services proposés à la clientèle ; 

o La rentabilité de la banque ; 

o La fidélité de la clientèle (CNEP-Banque de Tizi-Ouzou). 

b- Les avantages pour l’assuré : Pour l’assuré, le produit CNEP totale prévoyance est : 

o Un moyen de prévoyance et une couverture immédiate ; 

o Une solution pour mieux faire face aux aléas de la vie (se protéger et protéger les 

membres de la famille)  

o Une couverture qui permet d’envisager l’avenir sereinement ; 

o Une exonération des droits de succession pour l’assuré ou ses bénéficiaires. 

Depuis le lancement de ce produit en juillet 2009, la CNEP-Banque à enregistrer jusqu’à fin 

2014,76763 assurés. (CNEP-Banque de Tizi-Ouzou). 

3.3) SAHTI : 
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 Le 27 janvier 2013, la CNEP-Banque lance sur le marché un troisième produit qui sera 

commercialisé sous le nom de SAHTI. 

Ce produit est destiné à couvrir les adhérents contre les risques suivants ; 

o Maladies graves (cancer) ; 

o Hospitalisation (à la suite d’un accident ou une maladie), hospitalisation chirurgicales 

(par suite d’un accident ou une maladie) ; 

o Les trois premiers jours d’hospitalisation ne sont pas pris en charge par l’assureur. Au 

maximum deux hospitalisations couvertes par année d’adhésion pour chaque assuré dans la 

limite de quinze jours d’indemnités par événement. 

Le produit de bancassurance SAHTI a tout d’abord été lancé sur sept agences pilotes avant sa 

généralisation à travers l’ensemble des sièges d’exploitation de la banque sur tout le territoire 

national à partir de 1
er

 mars 2013. 

3.3.1) Les formules d’assurances : Le produit d’assurance SAHTI sera proposé à la clientèle 

sous deux formules : 

FORMULE 1 : formule individuelle, cette formule garantit le versement d’un capital de 

500.000,00 DA en cas de maladie aggravée (cancer) pour l’assuré. Et le versement d’une 

indemnité journalière de 3000 DA par jour pour maladie ou accident. Limité à deux 

hospitalisations par année et par assuré et de 15 jours d’indemnité par événement, la prise en 

charge par l’assureur ne commence qu’à partir de 4
éme

jour d’hospitalisation. 

FORMULE2 : c’est une formule familiale, cette formule garantie aussi le versement d’un 

capital de 300.000,00 DA par assuré en cas d’un cancer, et le versement d’une indemnité 

journalière de 3000DA pour assurer en cas d’un cancer, et le versement d’une indemnité 

journalière de 3000 DA suite à un accident ou maladie, et le versement de 5000 DA en cas 

d’intervention chirurgicale. 

Pour les formules1 et 2, c’est une assurance couvrant les risques de maladie aggravée et 

d’hospitalisation (à la suite d’un accident ou une maladie), hospitalisation chirurgicale. 

 Le schéma suivant montre les deux formules SAHTI. 

 

 

 

 



Chapitre III : Application de la bancassurance au sein de la CNEP banque de Tizi-

Ouzou  

 

 56 

 

Schéma n°1 : « matérialisation des deux formules d’assurance ». 

 

 

 

 

 

  

SOURCE : CNEP-Banque2022 

Les tarifs appliqués dans l’assurance SAHTI peuvent être résumés dans le tableau suivant : 

Tableau N°9: « tarifs appliqué dans l’assurance SAHTI ». 

Les garanties  Formule individuelle Formule familiale 

Maladie aggravée (cancer) 500.000,00 300.000,00 

Hospitalisation (suite à une 

maladie ou accident) 

 

 

3000 DA par jour d’hospitalisation 

Intervention chirurgicale (suite 

à une maladie ou accident)  

 

 

5000 DA par jour d’hospitalisation 

Source : réaliser à partir des données de la CNEP-Banque (annexe N°10)2022 

Pour le produit SAHTI, le client a le droit de choisir l’une des formules : formule individuelle 

ou formule familiale.  

 Si le client décide de souscrire à la formule individuelle, la prime mensuelle versée est 

différente selon l’âge : 

o S’il est âgé entre 19ans et 50ans, il paiera 245da ; 

o S’il est âgé entre 51ans et 65ans, le client paiera 750da. 

Les deux formules 

SAHTI 

FORMULE 

FAMILIALE 

FORMULE 

INDIVIDUELLE 
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 Si le client décide de souscrire à la formule familiale, la prime mensuelle versée est 

différente selon l’âge aussi : 

o S’il est âgé entre19ans et 50ans, il paiera 875DA. 

o S’il est âge entre 51ans et 65ans, le client paiera1375DA. 

 En cas de maladies graves, l’assureur procédera à un versement d’un capital unique de 

500000DA, pour la formule individuelle et 300000DA pour la formule familiale. 

 Dans le cas d’une hospitalisation, l’assureur versera des indemnités journalières de 

3000DA/jour pour les maladies et les accidents, et 5000DA / jour pour les interventions 

chirurgicales. 

3.3.2) Cessation des garanties : La garantie SAHTI prend fin en cas de : 

 Non-paiement des primes d’assurance dans les 45jours qui suivent l’échéance de la 

prime ; 

 À l’échéance de la prime suivant la clôture de compte chèque de l’adhérent ; 

 À la suite d’une résiliation à l’initiative de l’adhérent ; 

 Au 65
eme

anniverssaire de l’assuré ; 

 Pour les enfants de l’adhérent ; au 19
eme

anniverssaire. 

 Mise en jeu de la garantie maladie aggravée pour l’assuré. (CNEP-Banque de TIZI 

OUZOU) 

3.3.3) SAHTI en bref : 

 D’accompagner le client quel que soit son choix de traitement ; 

 D’une adhésion sans examen médical ; 

 A un tarif avantageux jusqu’à 50ans ; 

 D’une couverture immédiate en cas d’accident, des 90 jours en cas de maladie. 

 Les exclusions réglementaires de ces produits : Pour les produits cités précédemment, 

il y aura un non-paiement de prestation si l’événement assuré est le résultat de : 

 Suicide, blessure volontaire ; 

 Guerres civiles ou étrangères ; 

 Conditions médicales préexistantes ; 

 Les actes chirurgicaux illégaux… 
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Tableau N° 10: nombre de contrats cumulés souscrits pour le produit SAHTI 

Années SAHTI 

2008 0 

2009 0 

2010 0 

2011 0 

2012 0 

2013 8131 

2014 9950 

2015 9758 

2016 8810 

2017 7755 

Source : fournies par l’organisme d’accueil .2022 

3.4) RIHLATI : 

3.4.1) définition de RIHLATI : 

RIHLATI est un contrat d’assurance groupe «  assistance voyage » souscrit par la CNEP 

Banque auprès de l’assureur CARDIF EL DJAZAIR. 

Ce contrat vous garantit des prestations d’assistance durant vos déplacements privés ou 

professionnels à l’étranger d’une durée inférieure à 90jours consécutifs en cas de survenance 

de l’un ou plusieurs des événements suivants : 

 Atteinte corporelle consécutive à une maladie ou un accident ; 

 Désagréments du voyage (transport sanitaire, garantie frais médicaux d’urgence, frais de 

secours et de sauvetage, perte de bagage ; 

 Poursuites judiciaires à l’étranger ; 

 Rapatriement de corps en cas de décès. 

De plus, vous bénéficiez également d’une couverture assurance décès accidentel. 

Votre contrat RIHLATI est constitué de : 

-la présente notice d’information 

- le bulletin d’adhésion à l’assurance voyage RIHLATI. 
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3.4.2)  les formules de RIHLATI : 

C’est très simple, le choix se fait en fonction de votre destination de voyage. 

 USA, Canada, Japon ou Singapour, choisissez la formule « confort » avec une 

couverture « monde entier » 

 Pour toutes les autres destinations, optez pour la formule « classique » avec une couverture 

« monde entier sauf USA, Canada, Japon ou Singapour » 

3.4.3) les garanties offertes : 

 Les garanties sont identiques quelle que soit la formule choisie sauf pour les frais 

médicaux d’urgence et la garantie décès accidentel telles qu’indiquées dans le tableau « voir 

annexe13 » 
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Conclusion 

 Ce  3
éme

  chapitre a été consacré à notre étude sur le terrain qui visait à mettre la 

lumière sur la pratique de la bancassurance au sein de la CNEP-Banque. 

 En procédant à la description et à l’analyse de la pratique de la bancassurance au sien 

de la CNEP-Banque, nous constatons qu’elle est une réelle opportunité pour la CNEP-Banque 

qui trouve là une stratégie d’élargir et de diversifier son offre de produits de sa clientèle. 

 La CNEP-Banque, après avoir réalisé de bon résultats avec l’assurance des 

emprunteurs distribues par ses agences depuis 2008, près d’une année après, la signature du 

partenariat avec CARDIF EL DJAZAIR, la CNEP-Banque a passé à la seconde phase avec un 

nouveau produit de prévoyance destinéa « l’assurance de l’emprunteur, CNEP Totale 

Prévoyance, SAHTI puis le produit assurance voyage (RIHLATI) ». Ce qui permet a la 

CNEP-Banque d’être compétitive sur le marché bancaire algérien.  
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Conclusion générale  

 La bancassurance semblent aujourd’hui un moyen de production de richesse dont les 

professionnels de la banques et de l’assurance se sont fermement engagé, mais aussi un 

instrument très important de développement et de promotion de cette dernière. En Algérie, la 

bancassurance reste encore insuffisamment développée. 

 Il n’existe pas un seul modèle à suivre pour le rapprochement des deux secteurs. En 

effet, suivant le pays où on se trouve, la bancassurance prend des dimensions différentes et 

comme toute chose, la bancassurance a ses avantages mais aussi ses inconvénients. 

La bancassurance a connu un développement dans certains pays contrairement à d’autres, 

c’est en effet un ensemble de composants d’ordre (légal, culturel ou comportemental) qui 

peuvent expliquer la différence dans le développement de la bancassurance dans chaque pays. 

 Actuellement, la bancassurance en Algérie est en son état primitif. Elle est appelée à se 

développer à l’aide de plusieurs éléments favorisant son essor comme la promulgation de 

textes autorisant le rapprochement entre les banques et les compagnies d’assurance par un 

accord de distribution ou une prise de participation, ainsi que le cadre réglementaire et fiscal 

encourageant les assurances de personne, introduit par la loi  de finance en 2006. De leur côté 

les banques doivent toutes s’engager dans des voies de bancassurance et mettre en œuvre tous 

les moyens nécessaires pour assurer un service de qualité qui répond aux attentes de la 

clientèle tout en se référant aux expériences étrangères en la matière. 

 Durant tout notre travail de recherche, nous avons tenté d’apporter des éléments de 

réponses à notre problématique, par le fait que le partenariat CARDIF EL-DJAZAIR et la 

CNEP-Banque permet à celle-ci de commercialiser plusieurs produits assuranciels en un laps 

de temps relativement court, ce qui ne peut que élargir d’avantage sa gamme de produits afin 

de répondre aux besoins d’une clientèle, de plus en plus, exigeante, ce qui confirme la 

première Hypothèse de recherche. 

 Après avoir étudié le thème relatif à la bancassurance de CNEP-Banque, il nous est 

apparu utile de suggérer quelques thèmes de recherches en rapport avec la bancassurance qui 

pourraient faire l’objet de travaux de recherche pour les futurs étudiants à savoirs le 

développement de la bancassurance au sein des banques algériennes, l’analyse des produits de 

la bancassurance en Algérie Approche comparative : cas BDL CNEP-Banque ; l’apport de la 

bancassurance au marché assurantiel algériens analyse comparative du développement des 
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deux compagnies d’assurance SAA-CAAT ; analyse de la contribution de bancassurance dans 

le développement d’assurance en Algérie. 

 C’est ainsi qu’aujourd’hui, il existe plusieurs conventions signées par la banques 

nationales avec des compagnies d’assurance afin de mettre en œuvre cette pratique. 

Après avoir signé en 2008, un accord de partenariat de bancassurance avec la compagnie 

d’assurance française CARDIF EL DJAZAIR, la CNEP-Banque inscrit la bancassurance 

comme un axe stratégique important une offre complète de produits d’assurance et conforter 

donc, sa position de leader dans l’activité de banque de détail.  

 En procédant à la description et à l’analyse de la pratique de la bancassurance au sein 

de la CNEP-Banque, nous constatons qu’elle est une réelle opportunité pour la CNEP-Banque 

qui trouve là une stratégie d’élargir et de diversifier son offre de produits de sa clientèle. 

En effet, en adoptant une stratégie de diversification efficace la CNEP-Banque pourrait ainsi 

fidéliser sa clientèle et assurer une croissance des marges bancaires par des entrées de fonds, 

ce qui confirme la deuxième hypothèse. 
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     Glossaire  

Assuré :  

 Personne dont la vie, les actes ou  les biens sont assurés, le souscripteur et l’assuré 

sont généralement la même personne, mais lorsque ce n’est le cas, l’assuré doit intervenir 

pour donner son consentement à l’assurance prise sur tête. 

 Assurfinance : 

 Néologisme qui désigne la distribution des produits bancaires par une compagnies 

d’assurance et ses intermédiaires. 

Bancassurance : 

 Néologisme qui désigne la distribution des contrats d’assurance par les guichets de 

la banque ou d’établissements financiers. 

Invalidité : 

 Diminution du portefeuille physique ou psychique d’une personne dont l’état est 

définitivement stabilisée. 

Invalidité absolue définitive : 

 Incapacité définitive de fournir le moindre travail dans quelque profession que ce 

soit, à la suite d’une maladie ou d’un accident. 

Prime : 

Somme payée à une entreprise d’assurance pour la garantie d’un risque. 

Réassurance : 

 Opération par laquelle une entreprise d’assurance se fait assurer à son tour pour tout 

ou partie des risques qu’elle garantit. 

Souscripteur : 

 Personne physique ou morale qui, pour son compte ou celui d’une ou plusieurs 

autres personnes, souscrit un contrat d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance ou qui 
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est, en vertu de la loi ou d’une clause contractuelle, substitue à la personne qui a souscrit à 

l’origine. 

Commission : 

 Rémunération pour l’apport ou la gestion d’un contrat d’assurance, de réassurance 

ou de rétrocession.  

Assurance de personne : 

 Est une assurance qui couvre des personnes physiques contre les accidents 

corporels, l’invalidité, la maladie, le décès. 

Assurance de dommage : 

 Regroupe les assurances qui ont pour objet de garantir le patrimoine de l’assuré, 

elles renvoient a deux réalités : d’une part, les assurances de choses, ou assurances de biens 

qui servent à couvrir l’indemnisation des dommages qui affectent le patrimoine de l’assuré et, 

d’autre part, les assurances de responsabilité qui permettent de couvrir les conséquences 

financières des dommages causés à autrui par la faute de l’assuré.  

Assurance en cas de vie :  

 Assurance par laquelle l’entreprise d’assurance s’engage à verser un capital ou une 

rentre à une ou plusieurs dates convenus si un assuré est alors vivant. 

Assurance en cas de décès : 

 Assurance par laquelle l’entreprise d’assurance s’engage à verser un capital ou une 

rente en cas de décès d’un assuré. 

 

 

 

 

 

 



Annexe : 

Université mouloud Mammeri de TIZI-OUZOU 

Faculté des sciences Economiques, commerciales et des sciences de gestion 

Département des sciences Economiques 

 

Guide d’entretien :  

Ce guide d’entretien a été conçu dans le cadre d’une étude pour l’obtention d’un diplôme de 

master en Economie Monétaire Bancaire(EMB), au sein de l’université de Tizi-Ouzou. Nous 

cherchons à savoir quels sont les produits d’assurance CARDIF commercialisés par la CNEP-

Banque de TIZI-OUZOU. 

Permettez-nous de vous présenter le questionnaire ci-après et nous vous remercions de 

consacrer un peu de votre temps pour y répondre. 

Nous nous engageons à ce que tous les résultats obtenus via ce questionnaire soient 

confidentiels et utilisés à des fins exclusivement scientifiques. 

Nous vous remercions par avance de votre contribution et du temps que vous voudrez bien y 

consacrer. 

Si vous souhaitez plus de renseignement ou une aide ou explication pour remplir ce 

questionnaire, nous sommes, bien entendu, à votre disposition au,…… 

NOM :………               PRENOM :………….. 

Adresse mail :…………… 

Numéro de téléphone :…………… 

Merci d’avance pour votre collaboration. 

  



1) identification de l’agence bancaire : 

2) quels sont les produits offerts par la CNEP-Banque ? 

3) quels sont les produits distribues par CARDIF? 

4) Quel sont les formules d’assurances ? 

5) quel sont les  nombres de contrats cumulés suscrit pour le produit ADE ? 

6) Comment se fait l’adhésion à l’assurance ADE au niveau de l’agence ? 

7) quel sont les capitaux assurés pour la première formule du produit CTP ? 

8) Quelle catégorie de personnes peut adhérer au produit CTP ? 

9) quel sont les tarifs appliqué dans l’assurance SAHTI ? 

10) Si le client décide de souscrire à la formule individuelle, quel sont les conditions ? 

11) quels sont est les formules de RIHLATI ? 
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Résumé :  

Le concept bancassurance est né de la fusion des termes banque et assurance qui 

consiste à la distribution des produit d’assurances via le réseau bancaire. 

La bancassurance à été apparu en septembre 1965 par les britannique, la 

bancassurance à contribué au développement des assurances de personnes 

notamment l’assurance temporaire au décès et l’assurance de voyage à 

l’étranger. 

La CNEP-Banque est l’un des premiers qui a profité de cette opportunité et 

devenue le premier leader partenariat avec CARDIF-EL DJAZAIR signé le 25 

mars 2008. 

  

Mots clés : Convention, bancassurance, partenariat. 

 

 

Abstracts: 

The bancassurance concept was born from the merger of the terms bank and insurance, which 

consists of the distribution of insurance products via the banking network. 

Bancassurance was introduced in September 1965 by the British, bancassurance contributed 

to the development of personal insurance, in particular temporary death insurance and foreign 

travel insurance. 

CNEP-Banque was one of the first to take advantage of this opportunity and became the first 

leading partnership with CARDIF-EL DJAZAIR signed on March 25, 2008. 

Keywords: Agreement, bancassurance, partnership. 


